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L U X E M B O U R G

Anatevka, Société Anonyme.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 22-24, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 95.132.

Mesdames et Messieurs les actionnaires sont invités par le présent avis aux

ASSEMBLÉES GÉNÉRALES

de la Société qui auront lieu le 18 octobre 2013 au siège social.

L'Assemblée Générale Extraordinaire se tiendra par devant notaire à 14h30 heures et aura pour ordre du jour:

Ordre du jour:

- Renonciation au droit de souscription préférentiel par les actionnaires en ce qui concerne les nouvelles actions de
la Société à émettre;

- Augmentation du capital souscrit de la Société d'un montant maximal de EUR 500.000.- par l'émission d'un nombre
maximal de 500.000.- nouvelles actions de la Société sans valeur nominale;

- Souscription et paiement des nouvelles actions qui doivent être émises par la Société par un apport en nature;
- Modification subséquente des statuts quant à la mention du capital social;
- Ajout d'un alinéa à l'article 4 des statuts relatif à l'objet social de la Société qui aura la teneur suivante "La Société

pourra développer une activité de banque d'affaires et d'intermédiation financière à destination des entreprises,
des états et des personnes physiques. La société pourra offrir des conseils stratégiques, financiers et juridiques afin
d'accompagner le développement international de ses clients et assurer le montage d'opérations telles que : ac-
quisition et cession d'entreprises ou d'activité, fusion, augmentation de capital, offre publique d'achat, offre publique
d'échange, introduction en bourse, besoin en financement, restructuration de dette."

- Modification de la dénomination sociale de la Société et refonte complète des statuts afin de faciliter la gestion de
la Société; et

- Divers.

Les décisions concernant l'ordre du jour requièrent un quorum représentant au moins la moitié du capital social; au
cas où cette condition ne serait pas remplie, une seconde Assemblée sera convoquée et délibérera sans condition de
quorum. Les décisions seront prises à la majorité des deux-tiers des voix exprimées. Chaque action donne droit à un
vote. Les actionnaires désireux de se faire représenter sont priés de compléter et signer la procuration disponible sur
demande et de la retourner au siège social de la société avant le 17 octobre 2013.

Le texte complet des statuts modifiés sera disponible au siège social 15 jours avant la date de l'Assemblée.

L'Assemblée Générale Annuelle d'approbation des comptes pour l'exercice comptable clos au 31 décembre 2012 se
tiendra à 16h et aura pour ordre du jour:

Ordre du jour:

- Compte rendu des opérations dans lesquelles des administrateurs ont eu un intérêt opposé à celui de la Société;
- Approbation du rapport de gestion du Conseil d'Administration et du rapport du réviseur d'entreprise pour

l'exercice clos au 31 décembre 2012;
- Approbation des comptes annuels au 31 décembre 2012 et affectation du résultat, continuation ou dissolution de

la société;
- Décharge au Conseil d'Administration et au Commissaire aux Comptes pour l'exercice de leurs mandats respectifs;
- Approbation des tantièmes et autres rémunérations directes et indirectes versées au Conseil d'Administration au

cours de l'exercice 2012;
- Approbation des montants perçus par M. Thierry Leyne au titre des services rendus à la Société au cours de

l'exercice 2012 et approbation de sa rémunération pour l'exercice 2013;
- Nomination de nouveaux administrateurs; et
- Divers.

Les décisions concernant l'ordre du jour ne requièrent aucun quorum et seront prises à la majorité simple des voix
exprimées à l'exception de la décision figurant au point 3 qui nécessite un quorum représentant au moins la moitié du
capital social et qui sera prise à la majorité des deux-tiers des voix exprimées. Chaque action donne droit à un vote. Les
actionnaires désireux de se faire représenter sont priés de compléter et signer la procuration disponible sur demande et
de la retourner au siège social de la société avant le 17 octobre 2013.

La documentation relative à la clôture des comptes sera disponible au siège social 15 jours avant la date de l'Assemblée.

Le Conseil d'Administration de la Société.

Référence de publication: 2013135135/54.
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Flaugust S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1628 Luxembourg, 7A, rue des Glacis.

R.C.S. Luxembourg B 132.854.

Messieurs, Mesdames, les actionnaires,

Nous avons l'honneur de vous informer que vous êtes convoqués, le 18 octobre 2013 , à 10 heures, au siège social, en

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

tenue extraordinairement, à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

• Lecture des rapport du Conseil d'Administration et, du Commissaire aux Comptes sur les comptes de l'exercice
clos le 31 décembre 2012, approbation desdits comptes, décharge aux administrateurs et au Commissaire aux
Comptes,

• Affectation du résultat
• Questions diverses

A l'issue de cette assemblée se tiendra une Assemblée Générale Extraordinaire, à l'effet de se prononcer sur la dis-
solution ou non de la société conformément aux dispositions de l'article 100 de la loi du 10 août 1915 modifiée.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2013131781/19.

Anatevka, Société Anonyme.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 22-24, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 95.132.

Mesdames et Messieurs les obligataires sont invités par le présent avis à

l'ASSEMBLEE GENERALE

des obligataires qui se tiendra par-devant notaire le 18 octobre 2013 à 14.00 heures au siège social avec l'ordre du jour
suivant:

Ordre du jour:

- Ajout d'un alinéa à l'article 4 des statuts de la Société qui aura la teneur suivante "La Société pourra développer
une activité de banque d'affaires et d'intermédiation financière à destination des entreprises, des états et des per-
sonnes physiques. La société pourra offrir des conseils stratégiques, financiers et juridiques afin d'accompagner le
développement international de ses clients et assurer le montage d'opérations telles que: acquisition et cession
d'entreprises ou d'activité, fusion, augmentation de capital, offre publique d'achat, offre publique d'échange, intro-
duction en bourse, besoin en financement, restructuration de dette."

- Modification de la dénomination sociale de la Société et refonte complète des statuts afin de faciliter la gestion de
la Société; et

- Divers.

L'Assemblée ne pourra valablement délibérer que si la moitié au moins des titres en circulation est représentée; au
cas où cette condition ne serait pas remplie, une seconde Assemblée sera convoquée et délibérera sans condition de
quorum. Les décisions seront prises à la majorité des deux-tiers des voies exprimées. Le droit de vote attaché aux
obligations est proportionnel à la quotité du montant de l'emprunt qu'elles représentent; chaque obligation donnant droit
à une voix au moins. Les obligataires désireux de se faire représenter sont priés de compléter et signer la procuration
disponible sur demande et de la retourner au siège social de la Société avant le 17 octobre 2013.

Le texte complet des statuts modifiés sera disponible au siège social 15 jours avant la date de l'Assemblée.

Le Conseil d'Administration de la Société.

Référence de publication: 2013135134/28.
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Eurofins Scientific SE, Société Européenne.

Capital social: EUR 1.488.135,00.

Siège social: L-2530 Luxembourg, 10A, rue Henri M. Schnadt.

R.C.S. Luxembourg B 167.775.

Assemblée Générale Extraordinaire de la masse des porteurs d'obligations au titre de l'emprunt obligataire subordonné de dernier
rang Deeply Subordinated Fixed to Floating Rate Bonds d'un montant en principal de €150.000.000 émis le 23 janvier 2013 -

Code ISIN XS 0881803646 -
(" TSSDI 2013 ")

Mesdames et Messieurs les porteurs de TSSDI 2013 (Code ISIN XS 0881803646) sont convoqués en

ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

le 24 octobre 2013 , à 15 heures, au siège social 10A, rue Henri M. Schnadt, L-2530, Luxembourg, à l'effet de délibérer
sur l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

- Approbation de la modification de l'article 2 des statuts de la Société relatif à l'objet social telle qu'approuvée par
l'assemblée générale ordinaire et extraordinaire des actionnaires du 16 avril 2013 visant à préciser le champ des
activités de la Société sans changement de l'activité elle-même ;

- Pouvoirs.

Tout Obligataire peut prendre part à l'Assemblée ou s'y faire représenter dans les conditions légales.

Pour assister ou se faire représenter à cette Assemblée Générale, il est justifié du droit de participer à l'Assemblée
Générale:

- En ce qui concerne les Obligataires dont les titres revêtent la forme nominative, par l'inscription des Obligations, au
jour de l'Assemblée Générale, dans les comptes de titres nominatifs tenus pour la Société par son mandataire BNP
PARIBAS Securities Services - Corporate Trust Services - Grands Moulins, 9 rue du Débarcadère, 93761 Pantin Cedex
(France)

- En ce qui concerne les Obligataires dont les titres sont inscrits au porteur, par l'inscription des Obligations, au jour
de l'Assemblée Générale, dans les comptes de titres au porteur tenus par BNP PARIBAS Securities Services - Corporate
Trust Services - Grands Moulins, 9 rue du Débarcadère, 93761 Pantin Cedex (France), chargée du service financier des
Obligations.

Pour justifier de leur droit, les Obligataires seront tenus de présenter une attestation d'inscription en compte. L'in-
scription ou l'enregistrement comptable des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire habilité
doit être constaté(e) par une attestation de participation, délivrée par l'intermédiaire habilité. Celle-ci sera transmise à
la Société en annexe au formulaire de vote par correspondance ou de procuration ou à la demande de carte d'admission
établis au nom de l'Obligataire ou pour son compte.

Si vous souhaitez assister à l'Assemblée Générale : Pour faciliter l'accès à l'Assemblée Générale, l'Obligataire au porteur
devra, trois jours au moins avant la date de l'Assemblée Générale, demander à son intermédiaire financier une attestation
de participation. L'intermédiaire se chargera alors de transmettre cette attestation à la Société.

Le jour de l'Assemblée Générale, tout Obligataire devra justifier de sa qualité lors des formalités d'enregistrement.

A défaut d'assister personnellement à l'Assemblée Générale, l'Obligataire peut choisir entre l'une des formules sui-
vantes:

- soit donner pouvoir à un mandataire de son choix;

- soit voter par correspondance.

Si vous souhaitez donner procuration: L'Obligataire remplit un formulaire de pouvoir en indiquant le nom d'un man-
dataire. Le choix du mandataire est en principe libre.

La procuration doit être donnée par écrit, elle doit être revêtue de la signature de l'Obligataire mandant et doit indiquer
ses nom, prénom et domicile, ainsi que, éventuellement, le nom du mandataire choisi.

Les procurations, dûment remplies et signées, ne seront prises en compte qu'à la condition de parvenir au siège social
de la Société trois jours au moins avant la date de l'Assemblée.

Le mandat ainsi donné vaut pour les Assemblées successives convoquées avec le même ordre du jour.

Si vous souhaitez voter par correspondance : La Société tient à la disposition des Obligataires des formulaires uniques
de procuration et de vote et leurs annexes, au siège social de la Société.

Les formulaires, dûment remplis et signés, ne seront pris en compte qu'à la condition de parvenir au siège social de la
Société trois jours au moins avant la date de l'Assemblée. Les titulaires d'Obligations au porteur devront accompagner
leur formulaire de l'attestation de participation visée ci-dessus.

Pour cette Assemblée, il n'est pas prévu de vote par des moyens électroniques de télécommunication.
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Le rapport du Conseil d'administration et le texte des résolutions proposées sont tenus à la disposition des Obligataires
sur le site internet de la Société à l'adresse suivante : http://www.eurofins.fr/fr-fr/informations-financieres/information-
juridique.aspx ainsi qu'à son siège social, au 10A, Rue Henri M. Schnadt L - 2530 Luxembourg.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2013134548/61.

Eurofins Scientific SE, Société Européenne.

Capital social: EUR 1.488.135,00.
Siège social: L-2530 Luxembourg, 10A, rue Henri M. Schnadt.

R.C.S. Luxembourg B 167.775.

Assemblée Générale extraordinaire de la masse des porteurs d'obligations au titre de l'emprunt représenté par 295.990 obligations
à bons de souscription et/ou d'acquisition d'actions remboursables émis le 29 juin 2010 pour un montant de 175.995.654 € au

taux Euribor 3 mois + 1,75% l'an amortissable en 3 trois tranches égales les 29 juin 2015, 29 juin 2016 et 29 juin 2017
- Code ISIN FR0010891770 -
(l'emprunt " OBSAAR 2010 ")

Mesdames et Messieurs les porteurs d'obligations de la Société au titre de l'emprunt obligataire OBSAAR 2010 sont
convoqués en

ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

le 22 octobre 2013, à 10 heures (heure de Paris), au cabinet JeantetAssociés, 87 avenue Kléber - 75116 Paris - France,
à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

- Approbation de la modification de l'article 2 des statuts de la Société relatif à l'objet social telle qu'approuvée par
l'assemblée générale ordinaire et extraordinaire des actionnaires du 16 avril 2013 visant à préciser le champ des
activités de la Société sans changement de l'activité elle-même ;

- Approbation d'une modification au contrat d'émission des OBSAAR 2010 : suppression du ratio " G " (ou " Gearing
") en section 4.1.8.4 (c) de la note d'opération ;

- Approbation d'une modification au contrat d'émission des OBSAAR 2010 concernant le Ratio L (ou " Leverage ")
en section 4.1.8.4 (c) de la note d'opération : changement de la définition de l'EBITDA consolidé à utiliser pour le
calcul du ratio L ;

- Pouvoirs.

Tout Obligataire peut prendre part à l'Assemblée ou s'y faire représenter dans les conditions légales.

Pour assister ou se faire représenter à cette Assemblée Générale, il est justifié du droit de participer à l'Assemblée
Générale dans les conditions fixées par les dispositions légales en vigueur :

- En ce qui concerne les Obligataires dont les titres revêtent la forme nominative, par l'inscription des Obligations, au
jour de l'Assemblée Générale, dans les comptes de titres nominatifs tenus pour la Société par son mandataire, BNP
PARIBAS Securities Services - Corporate Trust Services - Grands Moulins, 9 rue du Débarcadère, 93761 Pantin Cedex
(France).

- En ce qui concerne les Obligataires dont les titres sont inscrits au porteur, par l'inscription des Obligations, au jour
de l'Assemblée Générale, dans les comptes de titres au porteur tenus par BNP PARIBAS Securities Services - Corporate
Trust Services - Grands Moulins, 9 rue du Débarcadère, 93761 Pantin Cedex (France), chargée du service financier des
Obligations.

Pour justifier de leur droit, les Obligataires seront tenus de présenter une attestation d'inscription en compte. L'in-
scription ou l'enregistrement comptable des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire habilité
doit être constaté(e) par une attestation de participation, délivrée par l'intermédiaire habilité. Celle-ci sera transmise à
la Société en annexe au formulaire de vote par correspondance ou de procuration ou à la demande de carte d'admission
établis au nom de l'Obligataire ou pour son compte.

Si vous souhaitez assister à l'Assemblée Générale : Pour faciliter l'accès à l'Assemblée Générale, l'Obligataire au porteur
devra, trois jours au moins avant la date de l'Assemblée Générale, demander à son intermédiaire financier une attestation
de participation. L'intermédiaire se chargera alors de transmettre cette attestation à la Société.

Le jour de l'Assemblée Générale, tout Obligataire devra justifier de sa qualité lors des formalités d'enregistrement.

A défaut d'assister personnellement à l'Assemblée Générale, l'Obligataire peut choisir entre l'une des formules sui-
vantes :

- soit donner pouvoir à un mandataire de son choix ;

- soit voter par correspondance.

Si vous souhaitez donner procuration : L'Obligataire remplit un formulaire de pouvoir en indiquant le nom d'un man-
dataire. Le choix du mandataire est en principe libre mais cette liberté de choix est limitée par les incapacités d'accepter
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ce mandat, visées par les dispositions légales en vigueur. Ainsi notamment, les membres du Conseil d'Administration,
directeurs généraux, directeurs généraux délégués, employés ou commissaires aux comptes de la Société ne peuvent pas
représenter les Obligataires aux Assemblées générales.

La procuration doit être donnée par écrit, elle doit être revêtue de la signature de l'Obligataire mandant et doit indiquer
ses nom, prénom et domicile, ainsi que, éventuellement, le nom du mandataire choisi.

Les procurations, dûment remplies et signées, ne seront prises en compte qu'à la condition de parvenir au siège social
de la Société trois jours au moins avant la date de l'Assemblée.

Le mandat ainsi donné vaut pour les Assemblées successives convoquées avec le même ordre du jour.

Si vous souhaitez voter par correspondance : La Société tient à la disposition des Obligataires des formulaires uniques
de procuration et de vote et leurs annexes, au siège social de la Société.

Les formulaires, dûment remplis et signés, ne seront pris en compte qu'à la condition de parvenir au siège social de la
Société trois jours au moins avant la date de l'Assemblée. Les titulaires d'Obligations au porteur devront accompagner
leur formulaire de l'attestation de participation visée ci-dessus.

Pour cette Assemblée, il n'est pas prévu de vote par des moyens électroniques de télécommunication.

Le rapport du Conseil d'administration et le texte des résolutions proposées sont tenus à la disposition des Obligataires
sur le site internet de la Société à l'adresse suivante : http://www.eurofins.fr/fr-fr/informations-financieres/information-
juridique.aspx ainsi qu'à son siège social, au 10A, Rue Henri M. Schnadt L - 2530 Luxembourg.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2013134547/71.

Gems Progressive Fund, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 109.162.

As the extraordinary general meeting of the shareholders of the Corporation held on 27 September 2013 could not
validly deliberate due to a lack of quorum in respect of the first item of the agenda, the Shareholders are hereby convened
to attend the reconvened

EXTRAORDINARY GENERAL MEETING

of the Corporation to be held at the registered office of the Corporation on 31 October 2013 at 2.00 p.m. (Luxembourg
time) or at any adjournment thereof to deliberate on and vote on the following agenda:

Agenda:

Amendment of the articles of incorporation of the Corporation (the "Articles") with effect from 1 November 2013
in order to amend article 4 so as to reflect the transfer of the Corporation's registered office from Luxembourg City to
Hesperange.

The draft of the amended consolidated Articles detailing the full text of the amendments is available at the registered
office of the Corporation during usual business hours and may be obtained, free of charge upon request, at the registered
office of the Corporation.

The Shareholders are advised that in order to be able to deliberate validly on the agenda, no quorum will be required
and the resolutions will be adopted if approved by the majority of two thirds of the votes cast. Votes cast shall not include
votes attaching to shares in respect of which Shareholders have not taken part in the vote, have abstained or have returned
a blank or invalid vote. Each entire share is entitled to one vote. A Shareholder may act at the meeting by person or by
proxy.

Forms of proxy already received for the extraordinary general meeting held on 27 September 2013 remain valid unless
expressly revoked.

The form of proxy is available at the registered office of the Corporation, upon request of Shareholders.

To be valid, the form of proxy must be duly completed, dated, signed and lodged, before 10.00 am (Luxembourg time)
on 29 October 2013 , with Citco Fund Services (Luxembourg) S.A., attention of Investor Relations Group,

either by fax to +352 260236 470

or by email to gems@citco.com

or by mail to Citco Fund Services (Luxembourg) S.A. / Attn. Investor Relations Group / 20, rue de la Poste / P.O. Box
230 / L-2012 Luxembourg

Should you have any questions or require further information, please do not hesitate to contact Citco Fund Services
(Luxembourg) S.A., Investor Relations Group, either by fax to +352 260236 470 or by email to gems@citco.com or by
phone on +352 260236 801

The Board of Directors.

Référence de publication: 2013135846/37.
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Eurofins Scientific SE, Société Européenne.

Capital social: EUR 1.488.135,00.

Siège social: L-2530 Luxembourg, 10A, rue Henri M. Schnadt.

R.C.S. Luxembourg B 167.775.

Assemblée Générale extraordinaire de la masse des porteurs de bons de souscription et/ou d'acquisition d'actions remboursables
Code ISIN : FR0010891796 "BSAAR 2010"

au titre de l'emprunt obligataire représenté par 295.990 obligations à bons de souscription et/ou d'acquisition d'actions rembour-
sables émis le 29 juin 2010 pour un montant de 175.995.654 € au taux Euribor 3 mois + 1,75% l'an amortissable en 3 trois
tranches égales les 29 juin 2015, 29 juin 2016 et 29 juin 2017 - Code ISIN : FR0010891770 - (l'emprunt " OBSAAR 2010 ")

Mesdames, Messieurs les porteurs de BSAAR 2010 sont convoqués en

ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

le 22 octobre 2013 , à 11 heures (heure de Paris), au cabinet JeantetAssociés, 87 avenue Kléber - 75116 Paris - France,
à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

- Approbation d'une modification au contrat d'émission des OBSAAR 2010 : suppression du ratio " G " (ou " Gearing
") en section 4.1.8.4 (c) de la note d'opération;

- Approbation d'une modification au contrat d'émission des OBSAAR 2010 concernant le Ratio L (ou " Leverage ")
en section 4.1.8.4 (c) de la note d'opération : changement de la définition de l'EBITDA consolidé à utiliser pour le
calcul du ratio L;

- Pouvoirs.

Tout titulaire de BSAAR 2010 peut prendre part à l'Assemblée ou s'y faire représenter dans les conditions légales.

Le droit pour tout titulaire de BSAAR 2010 de participer à l'Assemblée, de s'y faire représenter ou de voter par
correspondance est subordonné à l'enregistrement comptable de ses titres en son nom (ou au nom de l'intermédiaire
inscrit pour son compte) au troisième jour ouvré précédant l'Assemblée à zéro heure, heure de Paris:

- Soit dans les comptes de titres nominatifs tenus pour la Société par son mandataire, BNP PARIBAS Securities Services
- Corporate Trust Services - Grands Moulins, 9 rue du Débarcadère, 93761 Pantin Cedex (France), pour les titulaires de
BSAAR 2010 au nominatif;

- Soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire habilité, teneur de compte de titres, pour les
titulaires de BSAAR 2010 au porteur.

L'inscription ou l'enregistrement comptable des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire
habilité doit être constaté(e) par une attestation de participation, délivrée par l'intermédiaire habilité. Celle-ci sera trans-
mise à la Société en annexe au formulaire de vote par correspondance ou de procuration.

Si vous souhaitez assister à l'Assemblée Générale: Pour faciliter l'accès à l'Assemblée Générale, le titulaire de BSAAR
2010 au porteur devra, trois jours au moins avant la date de l'Assemblée Générale, demander à son intermédiaire financier
une attestation de participation. L'intermédiaire se chargera alors de transmettre cette attestation à la Société.

Le jour de l'Assemblée Générale, tout titulaire de BSAAR 2010 devra justifier de sa qualité lors des formalités d'en-
registrement.

A défaut d'assister personnellement à l'Assemblée Générale, le titulaire de BSAAR 2010 peut choisir entre l'une des
formules suivantes:

- soit donner pouvoir à un mandataire de son choix;

- soit voter par correspondance.

Si vous souhaitez donner procuration: Le titulaire de BSAAR 2010 remplit un formulaire de pouvoir en indiquant le
nom d'un mandataire. Le choix du mandataire est en principe libre mais cette liberté de choix est limitée par les incapacités
d'accepter ce mandat, visées par les dispositions légales en vigueur. Ainsi notamment, les membres du Conseil d'Admi-
nistration, directeurs généraux, directeurs généraux délégués, employés ou commissaires aux comptes de la Société ne
peuvent pas représenter les titulaires de BSAAR 2010 aux Assemblées Générales.

La procuration doit être donnée par écrit, elle doit être revêtue de la signature du titulaire de BSAAR 2010 et doit
indiquer ses nom, prénom et domicile, ainsi que, éventuellement, le nom du mandataire choisi.

Les procurations, dûment remplies et signées, ne seront prises en compte qu'à la condition de parvenir au siège social
de la Société trois jours au moins avant la date de l'Assemblée.

Le mandat ainsi donné vaut pour les Assemblées successives convoquées avec le même ordre du jour.

Si vous souhaitez voter par correspondance : La Société tient à la disposition des titulaires de BSAAR 2010 des formules
uniques de procuration et de vote et leurs annexes, au siège social de la Société. La demande, faite par écrit, doit être
déposée ou reçue au siège social de la Société au plus tard six jours avant la date de l'Assemblée.
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Les formulaires de vote par correspondance, dûment remplis et signés, ne seront pris en compte qu'à la condition de
parvenir au siège social trois jours au moins avant la date de l'Assemblée. Les titulaires de BSAAR 2010 au porteur devront
accompagner leur formulaire de l'attestation de participation visée ci-dessus.

Pour cette Assemblée, il n'est pas prévu de vote par des moyens électroniques de télécommunication.

Le rapport du conseil d'administration et le texte des résolutions proposées sont tenus à la disposition des porteurs
de BSAAR 2010 sur le site internet de la Société à l'adresse suivante :http://www.eurofins.fr/fr-fr/informations-financieres/
information-juridique.aspx ainsi qu'à son siège social au 10A, Rue Henri M. Schnadt L - 2530 Luxembourg

Le conseil d'administration.

??

??

??

??

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2013134549/70.

Allianz Institutional Investors Series, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-2633 Senningerberg, 6A, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 159.495.

Notice is hereby given that the

ANNUAL GENERAL MEETING

the "Meeting") of Shareholders of Allianz Institutional Investors Series (the "Company") will be held at the Registered
Office of the Company at 6A, route de Trèves, 2633 Senningerberg, Luxembourg, on 18 October 2013 at 15.00 CEST for
the purpose of considering and voting upon the following matters:

Agenda:

1. Acceptance of the report of the Board of Directors and the report of the independent Auditors and to approve
the financial statements as well as the use of income (if any) for the accounting year ended 30 June 2013.

2. Discharge of the Board of Directors of the Company in the exercise of their mandate during the accounting year
ended 30 June 2013.

3. Re-election of Mr Michael Hooper and Mr Bernd Gute as Directors until the next Annual General Meeting.
4. Co-optation of Dr Kai Wallbaum and Mr Christoph Adamy as Directors until the next Annual General Meeting.
5. Re-election of PricewaterhouseCoopers S.à r.l., Luxembourg, as Auditor until the next Annual General Meeting.
6. Consideration of such other business as may properly come before the Meeting.

Voting

Resolutions on the Agenda of the Meeting will require no quorum and will be taken at the majority of the votes
expressed at the Meeting. The quorum and majority requirements will be determined in accordance to the outstanding
shares on 13 October 2013 midnight CEST (the "Record Date"). The voting rights of Shareholders shall be determined
by the number of shares held at the Record Date.

Voting Arrangements

Authorized to attend and vote at the meeting are shareholders who are able to provide a confirmation from their
depository bank or institution showing the number of shares held by the Shareholder as per the Record Date to the
Transfer Agent RBC Investor Services Bank S.A., Domiciliary Services, 14, Porte de France, 4360 Esch-sur-Alzette, Lu-
xembourg, to arrive in Luxembourg by no later than 11:00 CEST on 16 October 2013.

Any shareholders entitled to attend and vote at the meeting shall be entitled to appoint a proxy to vote on his/her
behalf. The proxy form, in order to be valid, must be duly completed and signed under the hand of the appointer or his/
her attorney or if the appointer is a corporation, under its common seal or under the hand of a duly authorised officer,
and sent to the Transfer Agent RBC Investor Services Bank S.A., Domiciliary Services, 14, Porte de France, 4360 Esch-
sur-Alzette, Luxembourg, to arrive in Luxembourg by no later than 11:00 CEST on 16 October 2013.

Proxy forms for use by registered shareholders can be obtained from the Transfer Agent RBC Investor Services Bank
S.A., Domiciliary Services, 14, Porte de France, 4360 Esch-sur-Alzette, Luxembourg. A person appointed proxy need not
be a shareholder of the Company. The appointment of a proxy will not preclude a shareholder from attending the meeting.

Copies of the audited annual report of the Company are available for inspection at the registered office of the Company.
Shareholders may also request to be sent a copy of such report.

Senningerberg, September 2013. The Board of Directors .

Référence de publication: 2013136524/755/41.
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Amundi International Sicav, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1616 Luxembourg, 28-32, place de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 55.838.

Due to the lack of quorum, the Extraordinary General Meeting convened on the 2nd of September 2013 was not able
to validly decide on the items of its agenda. Thus, the Shareholders are hereby convened to attend a

NEW EXTRAORDINARY GENERAL MEETING

to be held at the registered office of AMUNDI LUXEMBOURG, 5, Allée Scheffer, L-2520 Luxembourg on the 16th of
October 2013 at 11:00 a.m. with the following agenda:

Agenda:

1. To amend the text of a number of articles of the Articles of Incorporation in order to implement the changes as
required by the new law dated 17 December 2010 on undertakings for collective investment (the "2010 Law"),
implementing Directive 2009/65/EC of the European Parliament and of the Council of 13 July 2009 (the "UCITS IV
Directive"), and in particular to (not exhaustive summary):
* replace any reference to the law dated 20 December 2002 on undertakings for collective investment by references
to the 2010 law ;
* align the provisions related to the eligible assets and related diversification limits with the new provisions of the
2010 Law;
* replace any reference to the "simplified prospectus" by references to the Key Investor Information documents.

2. To amend articles 1 and 3 in order to change the denomination of the Company and to amend the corporate object
of the Company as follows:
"The sole object of the Company is the collective investment of its assets in transferable securities and/or in money
market instruments authorised by the Part I of the Luxembourg Law dated 17 December 2010 relating to Under-
takings for Collective Investment as may be amended from time to time (the "2010 Law"), with the purpose of
spreading investment risks and affording its shareholders the results of the management of its portfolio.
The Company may take any measures and carry on any operation deemed useful for the accomplishment and
development of its object in the broadest sense in the frame of the 2010 Law."

3. To amend articles 4 and 10 in order to provide the Company's Board of Directors with the authority to decide
on potential transfer of the registered office of the Company within the municipality of the City of Luxembourg
and to define the "US persons" status in the prospectus of the Company.

4. To amend articles 6, 7 and 8 in order for the Company to adopt a multi-compartment structure consisting of one
or several sub-funds (the "Sub-Fund(s)") and to state that shares are issued with no par value and in registered form
only.

5. To amend article 12 related to the right to postpone redemption and conversion of all or part of shares in the case
where redemption and conversion requests for any Valuation Day exceed 10% of the Net Asset Value or the
number of shares of the shares of a Sub-Fund and to the possibility to redeem in kind.

6. To amend article 13 in connection with the possibility to suspend the determination of the Net Asset Value and
the issue and redemption of shares as well as the right to convert shares into shares of another Sub-Fund of the
Company under certain circumstances.

7. To amend articles 17 and 18 with regard to quorum requirement and to the general meeting convening process.
8. To amend articles 19, 21 and 22 related to the composition of the Board of Directors, to the appointment of a

Chairman of the Board of Directors and to the holding of board meetings and related decision-making process.
9. To amend article 23 in order to provide two directors or any person authorised by the Company's Board of

Directors with the authority to sign the minutes of any meeting of the Board of Directors as well as copies or
extracts of such minutes of any meeting of the Board.

10. To amend 24 related to the delegation rights granted to the Board of Directors and the possibility for a director
or any representative or delegate to the daily management appointed by the Board to follow up in the name of the
Company any legal action, in a capacity as either claimant or defendant.

11. To amend article 25 in order to provide the Board of Directors with the authority to decide that part or all of the
assets of the Company may be co-managed with assets belonging to other collective investment schemes.

12. To amend the provisions of article 26 related to conflicts of interests.
13. To amend articles 27 and 28 in order to foresee the possibility to indemnify officers or delegates of the Company

and to reimburse members of the Board of Directors for expenses engaged in connection with the management
or the performance of the activities of the Company insofar as they are reasonable.

14. To amend article 29 in order to foresee the possibility for the Company to designate a management company
located in Luxembourg or in another EU Member State.

15. To amend articles 2, 33, 34 and 35 (to become article 36) and to insert a new article 35 in connection with the
possibility to dissolve the Company, to terminate its Sub-Funds, classes of shares and sub-classes of shares, to
contribute and merge Sub-Funds of the Company and lastly to merge the Company.
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16. To completely restate the Articles of Incorporation in order to reflect the various amendments adopted by the
extraordinary general meeting and resolve that the only version of the Articles of Incorporation will be the English
version and that the effective date of the resolutions of the above agenda shall become effective on the date of the
extraordinary general meeting.

17. Miscellaneous.

The draft text of the restated Articles of Incorporation is available on request at the registered office of the Company.

Shareholders are advised that this extraordinary general meeting does not require any quorum in order to deliberate
and that the resolutions shall be passed at the majority of the two thirds of the shares present or represented at the
meeting and voting.

Shareholders are infirmed that the rights of shareholders to attend a general meeting and to exercise a voting right
are determined according to their shares held at the fifth day prior the general meeting at midnight (Luxembourg time).

If you wish to attend the meeting in person, we would be most grateful if you would communicate your intention to
us at latest two business days before the meeting.

If you are unable to attend the meeting in person, a proxy form can be obtained from the registered office of the
Company or from local agent and have to be sent to Amundi Luxembourg, 5 Allée Scheffer L-2520 Luxembourg, to the
attention of Mrs Betty Weissenbacher (Fax:+352 47 67 37 81) at the latest two business days before the meeting.

Luxembourg, the 13th September 2013.
The Board of Directors of

Amundi International SICAV.

Référence de publication: 2013128613/755/80.

Henderson Horizon Fund, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-2530 Gasperich, 4A, rue Henri Schnadt.

R.C.S. Luxembourg B 22.847.

Notice is hereby given to the shareholders of Henderson Horizon Fund that the

ANNUAL GENERAL MEETING

of Henderson Horizon Fund will be held at its registered office at 4a, Rue Henri Schnadt, L-2530 Luxembourg at 11
am (Luxembourg time) on 10 October 2013 for the purpose of considering and voting upon the following matters:

Agenda:

1. Approval of the Reports of the Directors and of the Independent Auditor on the annual accounts for the period
ended 30 June 2013.

2. Approval of the audited annual accounts at 30 June 2013.
3. Allocation of net results.
4. Distribution of dividends (if any) as recommended by the Directors.
5. Discharge of liabilities to the Directors for the exercise of their mandate.
6. Re-election of Iain Clark, Stewart Cazier, Tony Sugrue, Jeremy Vickerstaff and Jean-Claude Wolter to the Board

of Directors
7. Approval to increase the number of Directors from 5 to 7 by approving the Election (subject to CSSF approval) of

Les Aitkenhead and Steven de Vries to the Board of Directors.
8. Approval of the remuneration of the Independent Directors Iain Clark (as Chairman of the Board), Jean-Claude

Wolter and Les Aitkenhead (as Directors)
9. Re-election of KPMG S.à r.l. as the Statutory Auditor of the Company.

10. Miscellaneous.

The Board of Directors.

Notes:

All shareholders are entitled to attend or be represented at the above Meeting. A shareholder is entitled to appoint
one or more proxies to attend and vote in his place. A proxy holder is not required to be a shareholder. To be valid,
Forms of Proxy must lodged at Henderson Horizon Fund, c/o Victor Buck Services S.A. - Client Services (Referen-
ce .....................) IVY Building, Parc d'Activités, L-8308 Capellen, Grand Duchy of Luxembourg not less than 48 hours
before the time appointed for the Meeting.

The audited Annual Report and Accounts of the Company may be obtained from the registered office of Henderson
Horizon Fund, at the offices of the representatives and distributors and electronically at www.henderson.com.

Référence de publication: 2013129204/34.
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Faju Invest S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-9991 Weiswampach, 2, Am Hock.

R.C.S. Luxembourg B 158.261.

Les actionnaires sont priés d'assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

de la société qui se tiendra extraordinairement le vendredi 11 octobre 2013 à 10.00 heures au siège de la société à
L-9991 Weiswampach, 2, Am Hock, avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Présentation et approbation du Rapport de Gestion du conseil d'administration sur l'exercice 2012;
2. Présentation du Rapport du commissaire aux comptes sur l'exercice 2012;
3. Présentation et approbation du bilan et du compte de profits et pertes de l'exercice 2012;
4. Affectation du résultat de l'exercice 2012;
5. Décharge à donner aux administrateurs et au commissaire aux comptes;
6. Divers.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2013131103/591/18.

GTPE Invest S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-9991 Weiswampach, 2, Am Hock.

R.C.S. Luxembourg B 168.474.

Les actionnaires sont priés d'assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

de la société qui se tiendra extraordinairement le vendredi 11 octobre 2013 à 10.00 heures au siège de la société à
L-9991 Weiswampach, 2, Am Hock, avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Présentation et approbation du Rapport de Gestion du conseil d'administration sur l'exercice 2012;
2. Présentation du Rapport du commissaire aux comptes sur l'exercice 2012;
3. Présentation et approbation du bilan et du compte de profits et pertes de l'exercice 2012;
4. Affectation du résultat de l'exercice 2012;
5. Décharge à donner aux administrateurs et au commissaire aux comptes;
6. Divers.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2013131105/591/18.

Luxembourg Selection Fund, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 33A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 96.268.

The shareholders of LUXEMBOURG SELECTION FUND are invited to the

ANNUAL GENERAL MEETING

of the Company that will take place at its registered office on 09 October 2013 at 11:00 a.m. (Luxembourg time) with
the following

Agenda:

1. Approval of the report of the board of directors and of the independent auditor
2. Approval of the annual accounts as of 30 April 2013
3. Decision on allocation of the results
4. Discharge to be given to the members of the board of directors
5. Statutory elections
6. Independent auditor's mandate
7. Miscellaneous

The latest version of the annual report is available free of charge during normal office hours at the registered office of
the Company in Luxembourg.
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In order to participate in the annual general meeting, the shareholders need to deposit their shares at the latest at
16:00 (Luxembourg time) five days prior to the annual general meeting with the custodian bank, UBS (Luxembourg) S.A.,
33A, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg or at any other appointed paying agent. The majority at the annual general
meeting shall be determined according to the shares issued and outstanding at midnight (Luxembourg time) five days
prior to the annual general meeting (referred to as "record date"). There will be no requirement as to the quorum in
order for the annual general meeting to validly deliberate and decide on the matters listed in the agenda; resolutions will
be passed by the simple majority of the shares present or represented at the meeting. At the annual general meeting,
each share entitles to one vote. The rights of the shareholders to attend the annual general meeting and to exercise the
voting right attached to their shares are determined in accordance with the shares held at the record date.

If you cannot attend this meeting and if you want to be represented by the chairman of the annual general meeting,
please return a proxy, dated and signed by fax and/or mail at the latest five days prior to the annual general meeting (the
"record date") to the attention of the company secretary at UBS FUND SERVICES (LUXEMBOURG) S.A., 33 A, avenue
J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, fax number +352 441010 6249. Proxy forms may be obtained by simple request at
the same address.

The proxy form will only be valid if it includes the shareholder's and his/her/its legal representative's first name, surname
and number of shares held at the record date and official address and signature as well as voting instructions. Incomplete
or erroneous proxy forms or proxy forms, which do not comply with the formalities described therein, will not be taken
into account.

The Board of Directors.

Référence de publication: 2013131782/755/39.

ING (L) Liquid, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-2350 Luxembourg, 3, rue Jean Piret.

R.C.S. Luxembourg B 86.762.

The GENERAL MEETING

of the shareholders of ING (L) Liquid will take place at 3, rue Jean Piret, L-2350 Luxembourg on Tuesday 8 October
2013 at 2.30 p.m. to deliberate on the following agenda:

Agenda:

1. Reports from the Board of Directors and the auditor
2. Approval of the accounts as at 30 June 2013
3. Appropriation of net results
4. Discharge of directors.
5. Statutory appointments (resignation(s) and/or appointment(s))

To be admitted to the general meeting, bearer shareholders are required to deposit their securities at the headquarters
and branches of Dexia - Banque Internationale, 69, route d'Esch, L-2953 Luxembourg and to express their intention to
attend the general meeting, at least five clear days prior to the meeting.

Registered shareholders will be admitted upon proof of their identity, provided they inform the Board of Directors
of their intention to attend the meeting at least five clear days prior to the meeting.

The Board of Directors.

Référence de publication: 2013132371/755/21.

Multi-Strategy Portfolio, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-2350 Luxembourg, 3, rue Jean Piret.

R.C.S. Luxembourg B 73.332.

The GENERAL MEETING

of the shareholders of Multi-Strategy Portfolio will take place at 3, rue Jean Piret, L-2350 Luxembourg on Tuesday 8
October 2013 at 3.00 p.m. to deliberate on the following agenda:

Agenda:

1. Reports from the Board of Directors and the auditor
2. Approval of the accounts as at 30 June 2013
3. Appropriation of net results
4. Discharge of directors.
5. Statutory appointments (resignation(s) and/or appointment(s))
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To be admitted to the general meeting, bearer shareholders are required to deposit their securities at the headquarters
and branches of Dexia - Banque Internationale, 69, route d'Esch, L-2953 Luxembourg and to express their intention to
attend the general meeting, at least five clear days prior to the meeting.

Registered shareholders will be admitted upon proof of their identity, provided they inform the Board of Directors
of their intention to attend the meeting at least five clear days prior to the meeting.

The Board of Directors.

Référence de publication: 2013132372/755/21.

UniGarant: ChancenVielfalt (2020) II, Fonds Commun de Placement.

Das koordinierte Verwaltungsreglement, welches am 12. Juli 2013 in Kraft trat, wurde beim Handels- und Gesell-
schaftsregister von Luxemburg hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxemburg, den 12. Juli 2013.
Union Investment Luxembourg S.A.

Référence de publication: 2013101872/10.
(130123254) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 juillet 2013.

UniGarant: ChancenVielfalt (2020) II, Fonds Commun de Placement.

Das koordinierte Sonderreglement, welches am 12. Juli 2013 in Kraft trat, wurde beim Handels- und Gesellschaftsre-
gister von Luxemburg hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxemburg, den 12. Juli 2013.
Union Investment Luxembourg S.A.

Référence de publication: 2013101873/10.
(130123255) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 juillet 2013.

Blue Sky Global Funds 2 SIF, Société en Commandite par Actions sous la forme d'une SICAV - Fonds
d'Investissement Spécialisé (en liquidation).
Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 143.072.

In the year two thousand and thirteen, on the fifth of September.
Before Us, Maître Henri Hellinckx, notary, residing in Luxembourg.
Was held an extraordinary general meeting of the shareholders of Blue Sky Global Funds 2 SIF (the Meeting), a

Luxembourg investment company with variable capital -specialised investment fund (société d'investissement à capital
variable - fonds d'investissement spécialisé), incorporated as a partnership limited by shares (société en commandite par
actions) having its registered office at Carré Bonn, 20, rue de la Poste, L-2346 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,
incorporated on 20 November 2008 pursuant to a notarial deed recorded by Maître Hellinckx, notary residing in Lu-
xembourg, Grand Duchy of Luxembourg, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, n°2923 on
9 December 2008, and registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 143072 (the
Company). The Articles have been amended by a deed of the Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg,
Grand Duchy of Luxembourg, on April 5, 2011, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, n°
1031 of May 18, 2011.

The Meeting is opened at 10.30 am with Tony Whiteman, residing professionally in Luxembourg as chairman. The
chairman appoints Edita Demirovic, residing professionally in Luxembourg, as secretary of the Meeting. The Meeting elects
Paul Clarke, residing professionally in Luxembourg, as scrutineer of the Meeting. The chairman, the secretary and the
scrutineer are collectively referred to hereafter as the Members of the Bureau or as the Bureau.

The Bureau having thus been constituted, the chairman requests the notary to record that:
I.- That the present extraordinary general meeting has been convened by invoice containing the agenda in the Mémorial,

Recueil des Sociétés et Associations, in the Luxemburger Wort and the Tageblatt on July 31, 2013 and August 19, 2013.
II.- The shareholders present or represented and the number of shares held by each of them are shown on an atten-

dance list, signed by the chairman, the secretary, the scrutineer and the undersigned notary. The said list as well as the
proxies will be annexed to this document to be filed with the registration authorities.

III.- It appears from the attendance list, that out of 2,660.217 shares in circulation, 1,087.973 shares are present or
represented at the present extraordinary general meeting, so that the meeting could validly decide on all the items of the
agenda.
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A first extraordinary general meeting, convoked upon the notices set forth in the minutes, with the same agenda as
the agenda of the present meeting indicated hereabove, was held on July 18, 2013 and could not validly decide on the
items of the agenda for lack of the legal quorum.

According to article 67 and 67-1 of the law on commercial companies the present meeting is authorised to take
resolutions whatever the proportion of the represented capital may be.

IV.- That the agenda of the meeting is the following:

1. decision to dissolve the Company and to voluntarily put the Company into liquidation (liquidation volontaire);

2. decision to appoint Blue Sky Global Asset Management S.à r.l., represented by Mr Tony Whiteman, with registered
address at Carré Bonn, 20, rue de la Poste, L-2346 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg (the Liquidator), as
liquidator (liquidateur) of the Company;

3. determination of the powers of the Liquidator and the liquidation procedure of the Company;

4. decision to instruct the Liquidator to realise at the best of his abilities and with regard to the circumstances all the
assets of the Company, to pay the debts of the Company and to issue a report on the liquidation;

5. decision to instruct PricewaterhouseCoopers (the auditor of the Company) to issue an audit report on the liqui-
dation; and

6. acknowledgement that the Liquidator will convene an extraordinary general meeting of shareholders resolving on
the closing of the liquidation.

After the foregoing was approved by the meeting, the meeting unanimously took the following resolutions:

First resolution

The Meeting resolves to dissolve the Company and to voluntarily put the Company into liquidation (liquidation vo-
lontaire).

Second resolution

The Meeting resolves to appoint the Liquidator as liquidator (liquidateur) of the Company.

The Liquidator has the widest powers to do everything, which is required for the liquidation of the Company and the
disposal of the assets of the Company under its sole signature.

Third resolution

The Meeting resolves to confer to the Liquidator the powers set forth in articles 144 et seq. of the Luxembourg act
dated 10 August 1915 on commercial companies, as amended (the Companies Act 1915).

The Liquidator shall be entitled to pass all deeds and carry out all operations, including those referred to in article 145
of the Companies Act 1915, without the prior authorisation of the general meeting of shareholders. The Liquidator may,
under its sole responsibility, delegate its powers for specific operations or tasks to one or several persons or entities.

The Liquidator shall be authorised to make, in its sole discretion, advance payments of the liquidation proceeds (boni
de liquidation) to the shareholders of the Company, in accordance with article 148 of the Companies Act 1915.

Fourth resolution

The Meeting resolves to instruct the Liquidator to realise at the best of his abilities and with regard to the circumstances
all the assets of the Company, to pay the debts of the Company and to issue a report on the liquidation.

Fifth resolution

The Meeting resolves to instruct PricewaterhouseCoopers (the auditor of the Company) to issue an audit report on
the liquidation.

Sixth resolution

The Meeting acknowledges that the Liquidator will convene an extraordinary general meeting of shareholders resolving
on the closing of the liquidation, which shall be held, as soon as practicable after the Liquidator will have performed his
duties, with in substance the following agenda:

(1) presentation and approval of the proforma accounts of the Company for the period having started on 1 January
2013 and having ended on 5 September 2013, the date of the extraordinary general meeting having decided to put the
Company into liquidation;

(2) presentation of the report of Blue Sky Global Asset Management S.à r.l., represented by Mr Tony Whiteman, with
registered address at Carré Bonn, 20, rue de la Poste, L-2346 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg (the Liquidator),
as liquidator (liquidateur) in relation to the liquidation of the Company;

(3) presentation of the audit report of PricewaterhouseCoopers on the liquidation of the Company;

(4) release (quitus) to Mr Richard August, Mr Ross Campbell and Mr Tony Whiteman as members of the board of
managers of the general partner of the Company (the Board) and to Blue Sky Global Asset Management S.à r.l. as general
partner of the Company for all their duties during, and in connection with, the financial year having started on 1 January
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2013 and having ended on 5 September 2013, the date of the extraordinary general meeting deciding to dissolve and
liquidate the Company;

(5) release (quitus) to the Liquidator, as liquidator (liquidateur) of the Company, for all his duties during, and in
connection with, the liquidation of the Company;

(6) release (quitus) to PricewaterhouseCoopers, as auditor of the Company, for all its duties during, and in connection
with, (i) the financial year having started on 1 January 2013 and having ended on 5 September 2013, the date of the
extraordinary general meeting deciding to dissolve and liquidate the Company, and (ii) the liquidation of the Company;

(7) decision to close the liquidation of the Company; and

(8) decision that the Company's documents and books shall be kept, for a period of five years from the date of
publication of the closing of the liquidation, at the following address: Carré Bonn, 20, rue de la Poste, L-2346 Luxembourg,
Grand Duchy of Luxembourg.

There being no further business on the agenda of the Meeting, the chairman adjourns the Meeting at 11.00. a.m.

The undersigned notary, who understands and speaks English, states hereby that at the request of the above appearing
persons, this notarial deed is worded in English.

This notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the date stated at the beginning of this document.

The document having been read to the appearing persons, the said persons signed together with Us, the notary, the
present original deed.

Signé: T. WHITEMAN, E. DEMIROVIC, P. CLARKE et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 11 septembre 2013. Relation: LAC/2013/41417. Reçu douze euros (12.- EUR).

Le Receveur (signé): I. THILL.

- POUR EXPEDITION CONFORME - Délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 24 septembre 2013.

Référence de publication: 2013133926/108.

(130163287) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 septembre 2013.

WestProfil, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-1912 Luxembourg, 3, rue des Labours.

R.C.S. Luxembourg B 109.089.

Mit Wirkung zum 9. Juli 2013 bis zum Ablauf des Mandats in der ordentlichen Generalversammlung 2018 wählen die
Mitglieder des Verwaltungsrates aus ihrer Mitte

- Herr Eugen Lehnertz (geschäftsansässig in L-1912 Luxembourg, 5, rue des Labours) zum Vorsitzenden

und

- Herr Arnd Brüggenwirth (geschäftsansässig in L-1855 Luxembourg, 38, avenue John F. Kennedy) zum stellvertreten-
den Vorsitzenden des Verwaltungsrates.

Luxembourg, den 9. Juli 2013.

WestProfil SICAV
Gerd Kiefer / Katja Wilbert

Référence de publication: 2013131759/16.

(130160258) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 septembre 2013.

UniGarant95: ChancenVielfalt (2020), Fonds Commun de Placement.

Das koordinierte Verwaltungsreglement, welches am 12. Juli 2013 in Kraft trat, wurde beim Handels- und Gesell-
schaftsregister in Luxemburg hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxemburg, den 12. Juli 2013.

Union Investment Luxembourg S.A.

Référence de publication: 2013101874/10.

(130123256) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 juillet 2013.

UniGarant95: ChancenVielfalt (2020), Fonds Commun de Placement.

Das koordinierte Sonderreglement, welches am 12. Juli 2013 in Kraft trat, wurde beim Handels- und Gesellschaftsre-
gister von Luxemburg hinterlegt.
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Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxemburg, den 12. Juli 2013.
Union Investment Luxembourg S.A.

Référence de publication: 2013101875/10.

(130123257) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 juillet 2013.

Celerius Fund, Fonds Commun de Placement.

Das Sonderreglement des CELERIUS FUND - GI Multi Asset Fund wurde beim Handels- und Gesellschaftsregister von
Luxemburg hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Axxion S.A. / Banque de Luxembourg
Verwaltungsgesellschaft / Depotbank
Unterschriften / Unterschriften

Référence de publication: 2013111762/11.

(130135773) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 août 2013.

Amundi Funds, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 5, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 68.806.

L'an deux mille douze, le vingt-deux juin.

Par-devant Maître Henri HELLINCKX, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg

A comparu:

Le conseil d'administration de AMUNDI FUNDS une société anonyme, sous la forme d'une société d'investissement
à capital variable, ayant son siège à L-2520 Luxembourg, 5, allée Scheffer, établie à Luxembourg le 18 juillet 1985 comme
fonds commun de placement et transformée en société d'investissement à capital variable suivant acte notarié en date
du 15 mars 1999, publié au Mémorial des Sociétés et Associations (the "Mémorial"), numéro 298 du 28 avril 1999, inscrite
au Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B68.806,

dûment représenté en conformité avec la délégation de pouvoirs donnée par le conseil d'administration de Amundi
Funds en vertu d'une résolution circulaire en date du 09 mai 2012 à la société Amundi Luxembourg S.A., ayant son siège
social à Luxembourg, 5 allée Scheffer L-2520, elle-même représentée par Monsieur Benoît Ernst, demeurant profession-
nellement à Luxembourg, 5 allée Scheffer L-2520 en vertu d'une procuration en date du 21 juin 2012,

une copie des résolutions circulaires ainsi que la procuration, signées ne varietur par le comparant et le notaire
soussigné, resteront annexées au présent acte pour être soumises avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Lequel comparant, ainsi représenté, a requis le notaire instrumentant de constater comme suit:

I. Que le conseil d'administration de Amundi Funds a décidé le 9 mai 2012 (une copie des résolutions circulaires du
conseil d'administration restera annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement):

(i) de procéder à la fusion, telle que prévue à l'article 1, point 20) a), de la loi luxembourgeoise du 17 décembre 2010
concernant les organismes de placement collectif, par absorption (la «Fusion») par laquelle quatre (4) compartiments de
la SICAV Amundi Funds (ci-après les «Compartiments Absorbés») ont été respectivement fusionnés dans trois (3) autres
compartiments de la SICAV Amundi Funds (ci-après, les «Compartiments Absorbants»), conformément aux dispositions
des articles 65 et suivants de la loi luxembourgeoise du 17 décembre 2010 concernant les organismes de placement
collectif (la «Loi de 2010»), comme suit:

Compartiments Absorbés Compartiments Absorbants
Amundi Funds Equity US Multi Strategies Amundi Funds Equity US Concentrated Core
Amundi Funds Equity US Opportunities Amundi Funds Equity US Concentrated Core
Amundi Funds Equity Japan Core Alpha Amundi Funds Equity Japan Target
Amundi Funds Bond Converging Europe Amundi Funds Bond Europe

(ii) que la Fusion a pris effet le 22 juin 2012 à l'égard des actionnaires des Compartiments Absorbés et Absorbants (la
«Date de Prise d'Effet»).

II. Qu'en conséquence de la Fusion des Compartiments Absorbés dans les Compartiments Absorbants, les Compar-
timents Absorbés ont cessé d'exister.

III. Qu'à la lumière des considérations ci-avant sous I. et II., le conseil d'administration ainsi représenté demande au
notaire soussigné de constater officiellement que, conformément à l'article 66 (4), paragraphe 4 de la Loi de 2010, lu
conjointement avec l'article 65 de ladite loi, la Fusion a pris effet le 22 juin 2012.
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DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Après lecture de l'acte, le comparant susmentionné, connu du notaire par ses noms, prénoms, état civil et résidence,

a signé avec nous, le soussigné notaire, le présent acte.
Signé: G. GRETTER et H. HELLINCKX.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 27 juin 2012. Relation: LAC/2012/29801. Reçu soixante-quinze euros (75.- EUR).

Le Receveur (signé): I. THILL.
- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 16 août 2013.

Référence de publication: 2013117775/50.
(130143483) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2013.

Celerius Fund, Fonds Commun de Placement.

Das Sonderreglement der CELERIUS FUND - TFI Multi Asset Fund wurde beim Handels- und Gesellschaftsregister
von Luxemburg hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Axxion S.A. / Banque de Luxembourg
Unterschriften
Verwaltungsgesellschaft / Depotbank

Référence de publication: 2013111763/11.
(130135776) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 août 2013.

Celerius Fund, Fonds Commun de Placement.

Das Verwaltungsreglement wurde beim Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg hinterlegt.
Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Axxion S.A. / Banque de Luxembourg
Unterschriften
Verwaltungsgesellschaft / Depotbank

Référence de publication: 2013118212/10.
(130143664) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 août 2013.

Del Monte Fresh Produce S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 180.098.

Dépôt rectificatif en remplacement du dépôt L130157583 du 13/9/2013
In the year two thousand and thirteen, on the twenty-seventh day of August,
before us Maître Martine Schaeffer, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, acting in replacement

of Maître Marc Loesch, notary residing in Mondorf-les-Bains, Grand Duchy of Luxembourg, momentarily absent, the latter
remaining depositary of the present deed,

there appeared:
Fresh Del Monte Produce Inc., an exempted company incorporated with limited liability under the laws of the Cayman

Islands, having its registered office at 190 Elgin Avenue, George Town, Grand Cayman, KY1-9005, Cayman Islands, re-
gistered with the Registrar of Companies of the Cayman Islands under file number CR-68097;

hereby represented by Ms Vanessa Lanz, lawyer, with professional address in Luxembourg,

by virtue of a proxy under private seal given on August 20 th , 2013,
and
FDM Holdings Limited, a limited liability company under the laws of the Cayman Islands, having its registered office at

190 Elgin Avenue, George Town, Grand Cayman, KY1-9005, Cayman Islands, registered with the Registrar of Companies
under file number CR-68096;

hereby represented by Ms Vanessa Lanz, prenamed,

by virtue of a proxy under private seal given on August 20 th , 2013,
(together, the “Shareholders”).
The said proxies shall be annexed to the present deed.
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The appearing persons, represented as stated above, have requested the notary to record that:
I. The Shareholders are all the shareholders of Fresh Del Monte Produce N.V., a limited liability company existing

under the laws of Curaçao, in process of de-registration from the Curaçao Commercial Register with number 61444,
with registered office at Schottegatweg Oost 44, P. O. Box 812, Willemstad, Curacao (the “Company”).

II. The issued share capital of the Company is currently fixed at thirteen thousand euro (EUR 13,000.-) represented
by thirteen thousand (13,000) shares with a nominal value of one euro (EUR 1.-) each, entirely paid-in.

III. The Shareholders, represented as above mentioned, having recognised to be duly and fully informed of the reso-
lutions to be taken on the basis of the following agenda:

Agenda:

1 Acknowledgement of the resolutions taken by the Shareholders regarding the conversion of the Company from a
Curaçao limited liability company into a Luxembourg société à responsabilité limitée without any dissolution, with effect
as at the date of the extraordinary general meeting of shareholders to be held in Luxembourg approving the latter;

2 Transfer of the registered office and the central administration of the Company without dissolution from Curaçao
to Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, with effect as at the date of the extraordinary general meeting of share-
holders to be held in Luxembourg approving the latter;

3 Adoption of the Luxembourg nationality and submission of the Company to Luxembourg laws, adoption of the legal
form of a “société à responsabilité limitée” and change of the Company's name to “Del Monte Fresh Produce S.à r.l.”;

4 Approval of an interim balance sheet of the Company to be submitted to the notary and a directors' confirmation
letter with respect to this interim balance sheet;

5 Complete restatement of the Company's articles of association in order to bring them in conformity with Luxem-
bourg laws;

6 Determination of the address of the Company's registered office at 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte,
L-1331 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg;

7 Appointment of the following persons as managers of the Company for unlimited duration:
- Mr Hani El-Naffy, as class A manager;
- Mr Richard Contreras, as class A manager;
- Mr Jean-Pierre Bartoli, as class A manager; and
- Mr Pietro Longo, as class B manager
have requested the undersigned notary to record the following resolutions:

First resolution

The Shareholders resolved to acknowledge the resolutions of the Shareholders taken on 31 July 2013 in Curaçao,
certified by a notarial deed on 20 August 2013, which resolved, among others:

- to convert the Company from a Curaçao limited liability company into a Luxembourg société à responsabilité limitée;
- to set the date of effectiveness of the conversion into a Luxembourg limited liability company as at the day of the

present extraordinary general shareholders' meeting, i.e. 27 August 2013.
Said resolutions of the Shareholders and said notarial deed, after signature ne varietur by the proxyholder and the

undersigned notary, will remain attached to the present deed.

Second resolution

The Shareholders resolved to transfer the registered office and the central administration of the Company without
any dissolution from Curaçao to Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, with effect as at the day of the present
extraordinary general shareholders' meeting, i.e. 27 August 2013.

Third resolution

The Shareholders resolved that in consequence of such transfer, the Company shall adopt the Luxembourg nationality,
shall be submitted to the laws of the Grand Duchy of Luxembourg and shall adopt the legal form of a “société à respon-
sabilité limitée”.

The Shareholders further resolved that the Company will change its name to “Del Monte Fresh Produce S.à r.l.”.

Fourth resolution

The Shareholders resolved to approve an interim balance sheet of the Company as at 26 July 2013 prepared in ac-
cordance with generally accepted accounting principles in Curaçao and a directors' confirmation letter dated 20 August
2013 with respect to this interim balance sheet. Pursuant to such interim balance sheet, the value of the Company's assets
and liabilities corresponds at least to the Company's issued share capital of thirteen thousand euro (EUR 13,000.-) re-
presented by thirteen thousand (13,000) shares with a nominal value of one euro (EUR 1.-) each.

Said interim balance sheet, after having been signed ne varietur by the proxyholder and the undersigned notary, shall
remain attached to the present deed.
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Fifth resolution

The Shareholders resolved to proceed with a complete restatement of the Company's articles of association in order
to bring them in conformity with the laws of the Grand Duchy of Luxembourg. The Shareholders resolved that the articles
of association will henceforth read as follows and will be worded in English to be followed by a French translation whereby
the English text shall prevail in case of divergences between the English and the French text:

“Chapter I. - Form, Name, Registered Office, Object, Duration

Art. 1. Form, Name. There is hereby established a société à responsabilité limitée (the “Company”) governed by the
laws of the Grand Duchy of Luxembourg (the “Laws”) and by the present articles of incorporation (the “Articles of
Incorporation”).

The Company may be composed of one single shareholder, owner of all the shares, or several shareholders, but not
exceeding forty (40) shareholders.

The Company will exist under the name of “Del Monte Fresh Produce S.à r.l.”.

Art. 2. Registered Office. The Company will have its registered office in the City of Luxembourg.

The registered office may be transferred to any other place within the City of Luxembourg by a resolution of the
Manager(s).

Branches or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by resolution of
the Manager(s).

In the event that, in the view of the Manager(s), extraordinary political, economic or social developments occur or
are imminent that would interfere with the normal activities of the Company at its registered office or with the ease of
communications with such office or between such office and persons abroad, the Company may temporarily transfer the
registered office abroad, until the complete cessation of these abnormal circumstances. Such temporary measures will
have no effect on the nationality of the Company, which, notwithstanding the temporary transfer of the registered office,
will remain a company governed by the Laws. Such temporary measures will be taken and notified to any interested
parties by the Manager(s).

Art. 3. Object. The object of the Company is the acquisition, holding and disposal of interests in Luxembourg and/or
in foreign companies and undertakings, as well as the administration, development and management of such interests.

The Company may provide loans and financing in any other kind or form or grant guarantees or security in any other
kind or form, in favour of the companies and undertakings forming part of the group of which the Company is a member.

The Company may also invest in real estate, in intellectual property rights or any other movable or immovable assets
in any kind or form.

The Company may borrow in any kind or form and privately issue bonds, notes or any other debt instruments as well
as warrants or other share subscription rights.

In a general fashion, the Company may carry out any commercial, industrial or financial operation, which it may deem
useful in the accomplishment and development of its purposes.

Art. 4. Duration. The Company is formed for an unlimited duration.

It may be dissolved at any time by a resolution of the shareholder(s), voting with the quorum and majority rules set
by the Laws or by the Articles of Incorporation, as the case may be pursuant to article 29 of the Articles of Incorporation.

Chapter II. - Capital, Shares

Art. 5. Issued Capital. The issued capital of the Company is set at thirteen thousand euro (EUR 13,000.-) divided into
thirteen thousand (13,000) shares with a nominal value of one euro (EUR 1.-) each, all of which are fully paid up.

The rights and obligations attached to the shares shall be identical except to the extent otherwise provided by the
Articles of Incorporation or by the Laws.

In addition to the issued capital, there may be set up a premium account to which any premium paid on any share in
addition to its nominal value is transferred. The amount of the premium account may be used to provide for the payment
of any shares which the Company may repurchase from its shareholder(s), to offset any net realised losses, to make
distributions to the shareholder(s) in the form of a dividend or to allocate funds to the legal reserve.

Art. 6. Shares. Each share entitles to one vote.

Each share is indivisible as far as the Company is concerned.

Co-owners of shares must be represented towards the Company by a common representative, whether appointed
amongst them or not.

When the Company is composed of a single shareholder, the single shareholder may freely transfer its shares.

When the Company is composed of several shareholders, the shares may be transferred freely amongst shareholders
but the shares may be transferred to non-shareholders only with the authorisation of shareholders representing at least
three quarters (3/4) of the capital.
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The transfer of shares must be evidenced by a notarial deed or by a private contract. Any such transfer is not binding
upon the Company or upon third parties unless duly notified to the Company or accepted by the Company, pursuant to
article 1690 of the Luxembourg Civil Code.

The Company may acquire its own shares with a view to their immediate cancellation.

Ownership of a share carries implicit acceptance of the Articles of Incorporation and of the resolutions validly adopted
by the shareholder(s).

Art. 7. Increase and Reduction of Capital. The issued capital of the Company may be increased or reduced one or
several times by a resolution of the shareholder(s) adopted in compliance with the quorum and majority rules set by the
Articles of Incorporation or, as the case may be, by the Laws for any amendment of the Articles of Incorporation.

Art. 8. Incapacity, Death, Suspension of civil rights, Bankruptcy or Insolvency of a Shareholder. The incapacity, death,
suspension of civil rights, bankruptcy, insolvency or any other similar event affecting the shareholder(s) does not put the
Company into liquidation.

Chapter III. - Managers, Auditors

Art. 9. Managers. The Company shall be managed by one or several managers who need not be shareholders themselves
(the “Manager(s)”).

If two (2) Managers are appointed, they shall jointly manage the Company.

If more than two (2) Managers are appointed, they shall form a board of managers (the “Board of Managers”).

The Managers will be appointed by the shareholder(s), who will determine their number and the duration of their
mandate. The Managers are eligible for re-appointment and may be removed at any time, with or without cause, by a
resolution of the shareholder(s).

The shareholder(s) may decide to qualify the appointed Managers as class A Managers (the “Class A Managers”) or
class B Managers (the “Class B Managers”).

The shareholder(s) shall neither participate in nor interfere with the management of the Company.

Art. 10. Powers of the Managers. The Managers are vested with the broadest powers to perform all acts necessary
or useful for accomplishing the Company's object.

All powers not expressly reserved by the Articles of Incorporation or by the Laws to the general meeting of shareholder
(s) or to the auditor(s) shall be within the competence of the Managers.

Art. 11. Delegation of Powers - Representation of the Company. The Manager(s) may delegate special powers or
proxies, or entrust determined permanent or temporary functions to persons or committees chosen by them.

The Company will be bound towards third parties by the individual signature of the sole Manager or by the joint
signatures of any two Manager(s) if more than one Manager has been appointed.

However, if the shareholder(s) have qualified the Managers as Class A Managers or Class B Managers, the Company
will only be bound towards third parties by the joint signatures of one Class A Manager and one Class B Manager.

The Company will further be bound towards third parties by the joint signatures or sole signature of any person to
whom special power has been delegated by the Manager(s), but only within the limits of such special power.

Art. 12. Meetings of the Board of Managers. In case a Board of Managers is formed, the following rules shall apply:

The Board of Managers may appoint from among its members a chairman (the “Chairman”). It may also appoint a
secretary, who need not be a Manager himself and who will be responsible for keeping the minutes of the meetings of
the Board of Managers (the “Secretary”).

The Board of Managers will meet upon call by the Chairman. A meeting of the Board of Managers must be convened
if any two (2) of its members so require.

The Chairman will preside over all meetings of the Board of Managers, except that in his absence the Board of Managers
may appoint another member of the Board of Managers as chairman pro tempore by majority vote of the Managers
present or represented at such meeting.

Except in cases of urgency or with the prior consent of all those entitled to attend, at least three (3) calendar days'
written notice of meetings of the Board of Managers shall be given in writing and transmitted by any means of commu-
nication allowing for the transmission of a written text. Any such notice shall specify the time and the place of the meeting
as well as the agenda and the nature of the business to be transacted. The notice may be waived by properly documented
consent of each member of the Board of Managers. No separate notice is required for meetings held at times and places
specified in a time schedule previously adopted by resolution of the Board of Managers.

The meetings of the Board of Managers shall be held in Luxembourg or at such other place as the Board of Managers
may from time to time determine.

Any Manager may act at any meeting of the Board of Managers by appointing in writing, transmitted by any means of
communication allowing for the transmission of a written text, another Manager as his proxy. Any Manager may represent
one or several members of the Board of Managers.
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A quorum of the Board of Managers shall be the presence or representation of at least half (1/2) of the Managers
holding office, provided that in the event that the Managers have been qualified as Class A Managers or Class B Managers,
such quorum shall only be met if at least one (1) Class A Manager and one (1) Class B Manager are present or represented.

Decisions will be taken by a majority of the votes of the Managers present or represented at such meeting.

One or more Managers may participate in a meeting by conference call, videoconference or any other similar means
of communication (which will be initiated from Luxembourg) enabling thus several persons participating therein to si-
multaneously communicate with each other. Such participation shall be deemed equivalent to a physical presence at the
meeting.

A written decision, signed by all the Managers, is proper and valid as though it had been adopted at a meeting of the
Board of Managers which was duly convened and held. Such a decision may be documented in a single document or in
several separate documents having the same content and each of them signed by one or several Managers.

Art. 13. Resolutions of the Managers. The resolutions of the Manager(s) shall be recorded in writing.

The minutes of any meeting of the Board of Managers will be signed by the Chairman of the meeting and by the
secretary (if any). Any proxies will remain attached thereto.

Copies or extracts of written resolutions or minutes, to be produced in judicial proceedings or otherwise, may be
signed by the sole Manager or by any two (2) Managers acting jointly if more than one Manager has been appointed.

Art. 14. Management Fees and Expenses. Subject to approval by the shareholder(s), the Manager(s) may receive a
management fee in respect of the carrying out of their management of the Company and may, in addition, be reimbursed
for all other expenses whatsoever incurred by the Manager(s) in relation to such management of the Company or the
pursuit of the Company's corporate object.

Art. 15. Conflicts of Interest. If any of the Managers of the Company has or may have any personal interest in any
transaction of the Company, such Manager shall disclose such personal interest to the other Manager(s) and shall not
consider or vote on any such transaction.

In case of a sole Manager it suffices that the transactions between the Company and its Manager, who has such an
opposing interest, be recorded in writing.

The foregoing paragraphs of this Article do not apply if (i) the relevant transaction is entered into under fair market
conditions and (ii) falls within the ordinary course of business of the Company.

No contract or other transaction between the Company and any other company or firm shall be affected or invalidated
by the mere fact that any one or more of the Managers or any officer of the Company has a personal interest in, or is a
manager, associate, member, shareholder, officer or employee of such other company or firm. Any person related as
described above to any company or firm with which the Company shall contract or otherwise engage in business shall
not, by reason of such affiliation with such other company or firm, be automatically prevented from considering, voting
or acting upon any matters with respect to such contract or other business.

Art. 16. Managers' Liability - Indemnification. No Manager commits himself, by reason of his functions, to any personal
obligation in relation to the commitments taken on behalf of the Company.

Manager(s) are only liable for the performance of their duties.

The Company shall indemnify any Manager, officer or employee of the Company and, if applicable, their successors,
heirs, executors and administrators, against damages and expenses reasonably incurred by him in connection with any
action, suit or proceeding to which he may be made a party by reason of his being or having been Manager(s), officer or
employee of the Company, or, at the request of the Company, any other company of which the Company is a shareholder
or creditor and by which he is not entitled to be indemnified, except in relation to matters as to which he shall be finally
adjudged in such action, suit or proceeding to be liable for gross negligence or misconduct. In the event of a settlement,
indemnification shall be provided only in connection with such matters covered by the settlement as to which the Com-
pany is advised by its legal counsel that the person to be indemnified is not guilty of gross negligence or misconduct. The
foregoing right of indemnification shall not exclude other rights to which the persons to be indemnified pursuant to the
Articles of Incorporation may be entitled.

Art. 17. Auditors. Except where according to the Laws, the Company's annual statutory and/or consolidated accounts
must be audited by an approved statutory auditor (réviseur d'entreprises agréé), the business of the Company and its
financial situation, including in particular its books and accounts, may, and shall in the cases provided by law, be reviewed
by one or more statutory auditors who need not be shareholders themselves.

The statutory or approved statutory auditors, if any, will be appointed by the shareholder(s), which will determine the
number of such auditors and the duration of their mandate. They are eligible for re-appointment. They may be removed
at any time, with or without cause, by a resolution of the shareholder(s), save in such cases where the approved statutory
auditor may, as a matter of the Laws, only be removed for serious cause or by mutual agreement.
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Chapter IV. - Shareholders

Art. 18. Powers of the Shareholders. The shareholder(s) shall have such powers as are vested in them pursuant to the
Articles of Incorporation and the Laws. The single shareholder carries out the powers bestowed on the general meeting
of shareholders.

Any properly constituted general meeting of shareholders of the Company represents the entire body of shareholders.

Art. 19. Other General Meetings. If the Company is composed of several shareholders, but no more than twenty-five
(25) shareholders, resolutions of the shareholders may be passed in writing. Written resolutions may be documented in
a single document or in several separate documents having the same content and each of them signed by one or several
shareholders. Should such written resolutions be sent by the Manager(s) to the shareholders for adoption, the share-
holders are under the obligation to, within a time period of fifteen (15) calendar days from the dispatch of the text of the
proposed resolutions, cast their written vote by returning it to the Company through any means of communication
allowing for the transmission of a written text. The quorum and majority requirements applicable to the adoption of
resolutions by the general meeting of shareholders shall mutatis mutandis apply to the adoption of written resolutions.

General meetings of shareholders, including the annual general meeting of shareholders will be held at the registered
office of the Company or at such other place in the Grand Duchy of Luxembourg, and may be held abroad if, in the
judgement of the Manager(s), which is final, circumstances of force majeure so require.

Art. 20. Notice of General Meetings. Unless there is only one single shareholder, the shareholders may also meet in
a general meeting of shareholders upon issuance of a convening notice in compliance with the Articles of Incorporation
or the Laws, by the Manager(s), subsidiarily, by the statutory auditor(s) (if any) or, more subsidiarily, by shareholders
representing more than half (1/2) of the capital.

The convening notice sent to the shareholders will specify the time and the place of the meeting as well as the agenda
and the nature of the business to be transacted at the relevant general meeting of shareholders. The agenda for a general
meeting of shareholders shall also, where appropriate, describe any proposed changes to the Articles of Incorporation
and, if applicable, set out the text of those changes affecting the object or form of the Company.

If all the shareholders are present or represented at a general meeting of shareholders and if they state that they have
been duly informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice.

Art. 21. Attendance - Representation. All shareholders are entitled to attend and speak at any general meeting of
shareholders.

A shareholder may act at any general meeting of shareholders by appointing in writing, transmitted by any means of
communication allowing for the transmission of a written text, another person who need not be a shareholder himself,
as a proxyholder.

Art. 22. Proceedings. Any general meeting of shareholders shall be presided over by the Chairman or by a person
designated by the Manager(s) or, in the absence of such designation, by the general meeting of shareholders.

The Chairman of the general meeting of shareholders shall appoint a secretary.
The general meeting of shareholders shall elect one (1) scrutineer to be chosen from the persons attending the general

meeting of shareholders.
The Chairman, the secretary and the scrutineer so appointed together form the board of the general meeting.

Art. 23. Vote. At any general meeting of shareholders other than a general meeting convened for the purpose of
amending the Articles of Incorporation of the Company or voting on resolutions whose adoption is subject to the quorum
and majority requirements of an amendment to the Articles of Incorporation, resolutions shall be adopted by shareholders
representing more than half (1/2) of the capital. If such majority is not reached at the first meeting (or consultation in
writing), the shareholders shall be convened (or consulted) a second time and resolutions shall be adopted, irrespective
of the number of shares represented, by a simple majority of votes cast.

At any general meeting of shareholders, convened in accordance with the Articles of Incorporation or the Laws, for
the purpose of amending the Articles of Incorporation of the Company or voting on resolutions whose adoption is subject
to the quorum and majority requirements of an amendment to the Articles of Incorporation, the majority requirements
shall be a majority of shareholders in number representing at least three quarters (3/4) of the capital.

Art. 24. Minutes. The minutes of the general meeting of shareholders shall be signed by the shareholders present and
may be signed by any shareholders or proxies of shareholders, who so request.

The resolutions adopted by the single shareholder shall be documented in writing and signed by the single shareholder.
Copies or extracts of the written resolutions adopted by the shareholder(s) as well as of the minutes of the general

meeting of shareholders to be produced in judicial proceedings or otherwise may be signed by the sole Manager or by
any two (2) Managers acting jointly if more than one Manager has been appointed.

Chapter V. - Financial Year, Financial Statements, Distribution of Profits

Art. 25. Financial Year. The Company's financial year begins on the first day of January and ends on the last day of
December of each year.
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Art. 26. Adoption of Financial Statements. At the end of each financial year, the accounts are closed and the Manager
(s) draw up an inventory of assets and liabilities, the balance sheet and the profit and loss account, in accordance with
the Laws.

The annual statutory and/or consolidated accounts are submitted to the shareholder(s) for approval.
Each shareholder or its representative may peruse these financial documents at the registered office of the Company.

If the Company is composed of more than twenty-five (25) shareholders, such right may only be exercised within a time
period of fifteen (15) calendar days preceding the date set for the annual general meeting of shareholders.

Art. 27. Distribution of Profits. From the annual net profits of the Company, at least five per cent (5%) shall each year
be allocated to the reserve required by law (the “Legal Reserve”). That allocation to the Legal Reserve will cease to be
required as soon and as long as the Legal Reserve amounts to ten per cent (10%) of the issued capital ofthe Company.

After allocation to the Legal Reserve, the shareholder(s) shall determine how the remainder of the annual net profits
will be disposed of by allocating the whole or part of the remainder to a reserve or to a provision, by carrying it forward
to the next following financial year or by distributing it, together with carried forward profits, distributable reserves or
share premium to the shareholder(s), each share entitling to the same proportion in such distributions.

Subject to the conditions (if any) fixed by the Laws and in compliance with the foregoing provisions, the Manager(s)
may pay out an advance payment on dividends to the shareholders. The Manager(s) fix the amount and the date of payment
of any such advance payment.

Chapter VI. - Dissolution, Liquidation

Art. 28. Dissolution, Liquidation. The Company may be dissolved by a resolution of the shareholder(s) adopted by half
of the shareholders holding three quarters (3/4) of the capital.

Should the Company be dissolved, the liquidation will be carried out by the Manager(s) or such other persons (who
may be physical persons or legal entities) appointed by the shareholder(s), who will determine their powers and their
compensation.

After payment of all the debts of and charges against the Company, including the expenses of liquidation, the net
liquidation proceeds shall be distributed to the shareholder(s) so as to achieve on an aggregate basis the same economic
result as the distribution rules set out for dividend distributions.

Chapter VII. - Applicable Law

Art. 29. Applicable Law. All matters not governed by the Articles of Incorporation shall be determined in accordance
with the Laws, in particular the law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended.”

Sixth resolution

The Shareholders resolved to fix the address of the Company's registered office at 65, boulevard Grande-Duchesse
Charlotte, L-1331 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

Seventh resolution

The Shareholders resolved to set at four (4) the number ofmanagers and further resolved to appoint the following
persons as managers of the Company for unlimited duration:

- Mr Hani El-Naffy, businessman, with professional address at 241 Sevilla Avenue, Coral Gables, Florida, U.S.A. 33134,
born in Lebanon on 23 July 1950, as class A manager;

- Mr Richard Contreras, businessman, with professional address at 241 Sevilla Avenue, Coral Gables, Florida, U.S.A.
33134, born in New York, USA on 3 October 1958, as class A manager;

- Mr. Jean-Pierre Bartoli, businessman, with professional address at 74, Boulevard d'Italie, Monte Carlo, MC 98000
Monaco, born in Lyon, France on 28 October 1950 as class A manager; and

- Mr Pietro Longo, businessman, with professional address at 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Lu-
xembourg, Grand Duchy of Luxembourg born in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg on 13 September 1970 as
class B manager.

Expenses

The expenses, costs, fees and charges of any kind which shall be borne by the Company as a result of the present deed
are estimated at six thousand five hundred euro (EUR 6,500.-).

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the proxyholder of
the above appearing parties, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same
proxyholder and in case of divergences between the English and the French texts, the English text will prevail.

Whereupon the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day referred to at the beginning of this document.
The document having been read to the proxyholder of the above appearing parties, who is known to the undersigned

notary by his surname, first name, civil status and residence, such proxyholder signed, together with the undersigned
notary, this original deed.
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Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le vingt-septième jour d'août,

par-devant Maître Martine Schaeffer, notaire de résidence à Luxembourg, agissant en remplacement de Maître Marc
Loesch, notaire de résidence à Mondorf-les-Bains, Grand-Duché de Luxembourg, momentanément absent, lequel dernier
nommé restera dépositaire du présent acte,

ont comparu:

Fresh Del Monte Produce Inc., une exempted company, régie par les lois des Iles Caïmans, ayant son siege social au
190 Elgin Avenue, George Town, Grand Cayman, KY1-9005, Iles Caïmans et immatriculée au Registrar of Companies
des Iles Caïmans sous le numéro CR-68097

représenté aux fins des présentes par Madame Vanessa Lanz, juriste, avec adresse professionnelle à Luxembourg,

aux termes d'une procuration sous seing privé donnée le 20 août 2013,

et

FDM Holdings Limited, une société à responsabilité limité, régie par les lois des Iles Caïmans, ayant son siège social à
190 Elgin Avenue, George Town, Grand Cayman, KY1-9005, Iles Caïmans, et immatriculée au Registrar of Companies
des Iles Caïmans sous le numéro CR-68096;

représenté aux fins des présentes par Madame Vanessa Lanz, prénommée,

aux termes d'une procuration sous seing privé donnée le 20 août 2013,

(ensemble les «Associés»).

Les prédites procurations resteront annexées aux présentes.

Les Associés ont requis le notaire instrumentant d'acter que:

I. Les Associés sont les seuls associés de Fresh Del Monte Produce N.V., une société à responsabilité limitée régie par
les lois de Curaçao, en cours de radiation du registre commercial de Curaçao sous le numéro 61444 ayant son siège
social à Schottegatweg Oost 44, P. O. Box 812, Willemstad, Curacao (la «Société»).

II. Le capital social est fixé à treize mille euros (EUR 13.000,-) représenté par treize mille (13.000) parts, ayant une
valeur nominale d'un euro (EUR 1,-) chacune, entièrement libérée.

III. Les Associés, représenté comme indiqué ci-avant, reconnaissant avoir été dûment et pleinement informé des dé-
cisions à intervenir sur base de l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1 Approbation des résolutions prises par les Associés relatives à la conversion de la Société d'une société à respon-
sabilité limité régie par les lois de Curaçao à une société à responsabilité limité régie par les lois du Grand-Duché de
Luxembourg sans dissolution avec effet à la date de l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires qui se tiendra à
Luxembourg approuvant cette dernière.

2 Transfert du siège social et de de l'administration centrale de la Société, sans dissolution, de Curaçao vers le Lu-
xembourg, Grand-Duché de Luxembourg, avec effet à la date de l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires qui
se tiendra à Luxembourg approuvant cette dernière.

3 Adoption de la nationalité luxembourgeoise et soumission de la Société aux lois du Grand-Duché de Luxembourg,
adoption de la forme légale d'une société à responsabilité limitée et le changement du nom de la Société en «Del Monte
Fresh Produce S.à r.l.».

4 Approbation du bilan intérimaire de la Société à remettre au notaire et une lettre de confirmation d'un administrateur
à l'égard dudit bilan intérimaire.

5 Refonte complète des statuts de la Société dans le but de les mettre en conformité avec les lois du Grand-Duché
de Luxembourg.

6 Détermination de l'adresse du siège social au 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg,
Grand-Duché de Luxembourg.

7 Nomination des personnes suivantes comme gérants de la Société pour une durée illimitée:

- M Hani El-Naffy, en tant que gérant de catégorie A;

- M Richard Contreras, en tant que gérant de catégorie A;

- M Jean-Pierre Battoli, en tant que gérant de catégorie A; et

- M Pietro Longo, en tant que gérant de catégorie B.

8 Divers.

Les Associés, représentés comme mentionné ci-dessus, ont demandé au notaire d'enregistrer les résolutions suivantes:

Première résolution

Les Associés ont décidé d'approuver les résolutions des Associés prises le 31 juillet 2013 à Curaçao, certifiées par
acte notarié du 20 août 2013, qui décident, entre autres:
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1 de convertir la Société d'une société à responsabilité limité régie par les lois de Curaçao à une société à responsabilité
limité régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg;

2 de fixer la date d'effectivité de la conversion à une société à responsabilité limité régie par les lois du Grand-Duché
de Luxembourg au jour de la présente assemblée générale extraordinaire d'actionnaires, i.e. 27 août 2013.

Les résolutions des Associés et acte notarié, après signature ne varietur, par le mandataire et le notaire soussigné
resteront jointes au présent acte.

Deuxième résolution

Les Associés ont décidé de transférer le siège social et le siège de l'administration centrale de la Société, sans disso-
lution, de Curaçao à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, avec effet au jour de la présente assemblée générale
extraordinaire d'actionnaires, i.e. 27 août 2013.

Troisième résolution

Les Associés ont décidé qu'en conséquence d'un tel transfert, la Société adopte la nationalité luxembourgeoise, est
soumise aux lois luxembourgeoises et adopte la forme légale d'une «société à responsabilité limitée».

Les Associés a également décidé que la Société changera son nom en Del Monte Fresh Produce S.à r.l..

Quatrième résolution

Les Associés ont décidé d'approuver un bilan intérimaire de la Société au 26 juillet 2013 préparé conformément aux
principes comptables généralement acceptés au Curaçao et une lettre de confirmation d'un administrateur à l'égard dudit
bilan intérimaire en date du 20 août 2013. Conformément à un tel bilan la valeur des biens et des dettes de la Société
correspond au moins au capital social émis de la Société de treize mille euros (EUR 13.000,-), représenté par treize mille
(13.000) parts, ayant une valeur nominale d'un euro (EUR 1,-) chacune, entièrement libérée.

Le bilan intérimaire prémentionné, après avoir été signé ne varietur par le mandataire et le notaire soussigné, restera
annexé au présent acte pour être enregistré avec lui.

Cinquième résolution

Les Associés ont conclu de procéder à une refonte totale des statuts de la Société dans le but de les mettre en
conformité avec les lois luxembourgeoises.

Les Associés ont conclu que les statuts seront dorénavant lus comme suit et seront rédigés en anglais pour être suivis
par une traduction française, la version anglaise faisant foi en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français:

«Chapitre I er . Forme, Dénomination, Siège, Objet, Durée

Art. 1 er . Forme, Dénomination.  Il est formé par les présentes une société à responsabilité limitée (la «Société») régie
par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, (les «Lois»), et par les présents statuts (les «Statuts»).

La Société peut comporter un associé unique, propriétaire de la totalité des parts sociales ou plusieurs associés, dans
la limite de quarante (40) associés.

La Société adopte la dénomination «Del Monte Fresh Produce S.à r.l.».

Art. 2. Siège Social. Le siège social de la Société est établi dans la ville de Luxembourg.

Le siège social peut être transféré à tout autre endroit de la ville de Luxembourg par une décision des Gérants.

Des succursales ou d'autres bureaux peuvent être établis soit au Grand-Duché de Luxembourg ou à l'étranger par
décision des Gérants.

Dans l'hypothèse où les Gérants estiment que des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social
sont de nature à compromettre l'activité normale de la Société à son siège social ou la communication aisée avec ce siège
ou entre ce siège et l'étranger ou que de tels événements se sont produits ou sont imminents, la Société pourra transférer
provisoirement le siège social à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales. Ces mesures
provisoires n'auront aucun effet sur la nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège,
demeurera régie par les Lois. Ces mesures provisoires seront prises et portées à la connaissance de tout intéressé par
les Gérants.

Art. 3. Objet. La Société a pour objet l'acquisition, la détention et la cession de participations dans toute société et
entreprise luxembourgeoise et/ou étrangère, ainsi que l'administration, la gestion et la mise en valeur de ces participations.

La Société peut fournir des prêts et financements sous quelque forme que ce soit ou consentir des garanties ou sûretés
sous quelque forme que ce soit, au profit de sociétés et d'entreprises faisant partie du groupe de sociétés dont la Société
fait partie.

La Société peut également investir dans l'immobilier, les droits de propriété intellectuelle ou tout autre actif mobilier
ou immobilier sous quelque forme que ce soit.

La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit et procéder à l'émission privée d'obligations, de billets à
ordre ou tout autre instrument de dettes ainsi que des bons de souscription ou tout autre droit de souscription d'actions.
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D'une façon générale, la Société peut effectuer toute opération commerciale, industrielle ou financière qu'elle estime
utile à l'accomplissement et au développement de son objet.

Art. 4. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.
Elle peut être dissoute, à tout moment, par une résolution des associés, statuant aux conditions de quorum et de

majorité requises par les Lois ou par les Statuts, selon le cas, conformément à l'article 29 des Statuts.

Chapitre II. Capital, Parts sociales

Art. 5. Capital Émis. Le capital émis de la Société est fixé à treize mille euros (EUR 13.000,-) divisé en treize mille
(13.000) parts sociales ayant une valeur nominale d'un euro (EUR 1,-) chacune, celles-ci étant entièrement libérées.

Les droits et obligations inhérents aux parts sociales sont identiques sauf stipulation contraire des Statuts ou des Lois.
En plus du capital émis, un compte prime d'émission peut être établi sur lequel seront transférées toutes les primes

d'émission payées sur les parts sociales en plus de la valeur nominale. Le solde de ce compte prime d'émission peut être
utilisé pour régler le prix des parts sociales que la Société a rachetées à ses associés, pour compenser toute perte nette
réalisée, pour distribuer des dividendes aux associés ou pour affecter des fonds à la réserve légale.

Art. 6. Parts Sociales. Chaque part sociale donne droit à une voix.
Chaque part sociale est indivisible à l'égard de la Société.
Les propriétaires indivis sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par un représentant commun désigné

ou non parmi eux.
Lorsque la Société ne compte qu'un seul associé, celui-ci peut librement céder ses parts sociales.
Lorsque la Société compte plusieurs associés, les parts sociales sont librement cessibles entre eux et les parts sociales

ne peuvent être cédées à des non-associés qu'avec l'autorisation des associés représentant au moins trois quart du capital
social.

La cession de parts sociales doit être constatée par acte notarié ou par acte sous seing privé. Une telle cession n'est
opposable à la Société ou aux tiers qu'après avoir été dûment notifiée à la Société ou acceptée par elle conformément à
l'article 1690 du code civil luxembourgeois.

La Société peut acquérir ses propres parts sociales en vue de leur annulation immédiate.
La propriété d'une part sociale emporte de plein droit acceptation des Statuts de la Société et des décisions valablement

adoptées par les associés.

Art. 7. Augmentation et Réduction du Capital. Le capital émis de la Société peut être augmenté ou réduit, en une ou
plusieurs fois, par une résolution des associés adoptée aux conditions de quorum et de majorité requises par les Statuts
ou, le cas échéant, par les Lois pour toute modification des Statuts.

Art. 8. Incapacité, Décès, Suspension des droits civils, Faillite ou Insolvabilité d'un Associé. L'incapacité, le décès, la
suspension des droits civils, la faillite, l'insolvabilité ou tout autre événement similaire affectant un associé n'entraîne pas
la mise en liquidation de la Société.

Chapitre III. Gérants, Commissaires

Art. 9. Gérants. La Société est gérée et administrée par un ou plusieurs gérants qui n'ont pas besoin d'être associés
(les «Gérants»).

Si deux (2) Gérants sont nommés, ils géreront conjointement la Société.
Si plus de deux (2) Gérants sont nommés, ils formeront un conseil de gérance (le «Conseil de Gérance»).
Les Gérants seront nommés par les associés, qui détermineront leur nombre et la durée de leur mandat. Les Gérants

peuvent être renommés et peuvent être révoqués à tout moment, avec ou sans motif, par une résolution des associés.
Les associés pourront qualifier les gérants nommés de Gérants de catégorie A (les «Gérants de Catégorie A») ou

Gérants de catégorie B (les «Gérants de Catégorie B»).
Les associés ne participeront ni ne s'immisceront dans la gestion de la Société.

Art. 10. Pouvoirs des Gérants. Les Gérants sont investis des pouvoirs les plus étendus pour accomplir tous les actes
nécessaires ou utiles à la réalisation de l'objet social de la Société.

Tous les pouvoirs qui ne sont pas expressément réservés par les Statuts ou par les Lois aux associés relèvent de la
compétence des Gérants.

Art. 11. Délégation de Pouvoirs - Représentation de la Société. Les Gérants peuvent déléguer des pouvoirs ou des
mandats spéciaux, ou confier des fonctions permanentes ou temporaires à des personnes ou des comités de leur choix.

La Société sera engagée vis-à-vis des tiers par la signature individuelle du Gérant unique ou par la signature conjointe
de deux Gérants si plus d'un Gérant a été nommé.

Toutefois, si les associés ont qualifié les Gérants de Gérants de Catégorie A et Gérants de Catégorie B, la Société ne
sera engagée vis-à-vis des tiers que par la signature conjointe d'un Gérant de Catégorie A et d'un Gérant de Catégorie
B.
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La Société sera également engagée vis-à-vis des tiers par la signature conjointe ou par la signature individuelle de toute
personne à qui ce pouvoir de signature aura été délégué par les Gérants, mais seulement dans les limites de ce pouvoir.

Art. 12. Réunions du Conseil de Gérance. Dans l'hypothèse où un Conseil de Gérance est formé, les règles suivantes
s'appliqueront:

Le Conseil de Gérance peut nommer parmi ses membres un président (le «Président»). Il peut également nommer un
secrétaire qui n'a pas besoin d'être lui-même Gérant et qui sera responsable de la tenue des procès-verbaux du Conseil
de Gérance (le «Secrétaire»).

Le Conseil de Gérance se réunira sur convocation du Président. Une réunion du Conseil de Gérance doit être con-
voquée si deux (2) de ses membres le demandent.

Le Président présidera toutes les réunions du Conseil de Gérance, mais en son absence le Conseil de Gérance désignera
un autre membre du Conseil de Gérance comme président pro tempore par un vote à la majorité des Gérants présents
ou représentés à cette réunion.

Sauf en cas d'urgence ou avec l'accord préalable de tous ceux qui ont le droit d'y assister, une convocation écrite devra
être transmise, trois (3) jours calendaires au moins avant la date prévue pour la réunion du Conseil de Gérance, par tout
moyen de communication permettant la transmission d'un texte écrit. La convocation indiquera la date, l'heure et le lieu
de la réunion ainsi que l'ordre du jour et la nature des affaires à traiter. Il pourra être renoncé à cette convocation par
un accord correctement consigné de chaque membre du Conseil de Gérance. Aucune convocation spéciale ne sera
requise pour les réunions se tenant à des dates et des lieux déterminés préalablement par une résolution adoptée par le
Conseil de Gérance.

Les réunions du Conseil de Gérance se tiendront à Luxembourg ou à tout autre endroit que le Conseil de Gérance
pourra déterminer de temps à autre.

Tout Gérant peut se faire représenter aux réunions du Conseil de Gérance en désignant par un écrit, transmis par
tout moyen de communication permettant la transmission d'un texte écrit, un autre Gérant comme son mandataire. Tout
Gérant peut représenter un ou plusieurs membres du Conseil de Gérance.

Le Conseil de Gérance ne pourra valablement délibérer que si au moins la moitié (1/2) des Gérants en fonction est
présente ou représentée, sous réserve que dans l'hypothèse où des Gérants de Catégorie A ou des Gérants de Catégorie
B ont été désignés, ce quorum ne sera atteint que si au moins un Gérant de Catégorie A et un Gérant de Catégorie B
sont présents ou représentés.

Les décisions seront prises à la majorité des voix des Gérants présents ou représentés à cette réunion.

Un ou plusieurs Gérants peuvent prendre part à une réunion par conférence téléphonique, visioconférence ou tout
autre moyen de communication similaire (qui sera initié à Luxembourg) permettant ainsi à plusieurs personnes y parti-
cipant de communiquer simultanément les unes avec les autres. Une telle participation sera considérée équivalente à une
présence physique à la réunion.

Une décision écrite, signée par tous les Gérants, est régulière et valable de la même manière que si elle avait été
adoptée à une réunion du Conseil de Gérance dûment convoquée et tenue. Une telle décision pourra être consignée
dans un seul ou plusieurs écrits séparés ayant le même contenu et signé par un ou plusieurs Gérants.

Art. 13. Résolutions des Gérants. Les résolutions des Gérants doivent être consignées par écrit.

Les procès-verbaux des réunions du Conseil de Gérance seront signés par le Président de la réunion et par le Secrétaire
(s'il y en a). Les procurations y resteront annexées.

Les copies ou les extraits des résolutions écrites ou les procès-verbaux, destinés à être produits en justice ou ailleurs,
pourront être signés par le Gérant unique ou par deux Gérants agissant conjointement si plus d'un Gérant a été nommé.

Art. 14. Rémunération et Dépenses. Sous réserve de l'approbation des associés, les Gérants peuvent recevoir une
rémunération pour leur gestion de la Société et peuvent, de plus, être remboursés de toutes les dépenses qu'ils auront
exposées en relation avec la gestion de la Société ou la poursuite de l'objet social de la Société.

Art. 15. Conflits d'Intérêt. Si un ou plusieurs Gérants a ou pourrait avoir un intérêt personnel dans une transaction
de la Société, ce Gérant devra en aviser les autres Gérants et il ne pourra ni prendre part aux délibérations ni émettre
un vote sur une telle transaction.

Dans l'hypothèse d'un Gérant unique, il est seulement fait mention dans un procès-verbal des opérations intervenues
entre la Société et son Gérant ayant un intérêt opposé à celui de la Société.

Les dispositions des alinéas qui précèdent ne sont pas applicables lorsque (i) l'opération en question est conclue à des
conditions normales et (ii) si elle tombe dans le cadre des opérations courantes de la Société.

Aucun contrat ni autre transaction entre la Société et d'autres sociétés ou entreprises ne sera affecté ou invalidé par
le simple fait qu'un ou plusieurs Gérants ou tout fondé de pouvoir de la Société y a un intérêt personnel, ou est gérant,
collaborateur, membre, associé, fondé de pouvoir ou employé d'une telle société ou entreprise. Toute personne liée de
la manière décrite ci-dessus, à une société ou entreprise, avec laquelle la Société contractera ou entrera autrement en
relations d'affaires, ne devra pas en raison de cette affiliation à cette société ou entreprise, être automatiquement em-
pêchée de délibérer, de voter ou d'agir autrement sur une opération relative à de tels contrats ou transactions.
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Art. 16. Responsabilité des Gérants - Indemnisation. Les Gérants n'engagent pas leur responsabilité personnelle lors-
que, dans l'exercice de leurs fonctions, ils prennent des engagements pour le compte de la Société.

Les Gérants sont uniquement responsables de l'accomplissement de leurs devoirs.

La Société indemnisera tout Gérant, fondé de pouvoir ou employé de la Société et, le cas échéant, leurs successeurs,
leurs héritiers, exécuteurs testamentaires et administrateurs de biens pour tous dommages qu'ils ont à payer et tous frais
raisonnables qu'ils auront encourus par suite de leur comparution en tant que défendeurs dans des actions en justice, des
procès ou des poursuites judiciaires qui leur auront été intentés de par leurs fonctions actuelles ou anciennes de Gérant
(s), de fondé de pouvoir ou d'employé de la Société, ou à la demande de la Société, de toute autre société dans laquelle
la Société est actionnaire ou créancier et dans laquelle ils n'ont pas droit à indemnisation, exception faite des cas où leur
responsabilité est engagée pour négligence grave ou mauvaise gestion. En cas d'arrangement transactionnel, l'indemnisa-
tion ne portera que sur les questions couvertes par l'arrangement transactionnel et dans ce cas seulement si la Société
reçoit confirmation par son conseiller juridique que la personne à indemniser n'est pas coupable de négligence grave ou
mauvaise gestion. Ce droit à indemnisation n'est pas exclusif d'autres droits auxquels les personnes susnommées pour-
raient prétendre en vertu des Statuts.

Art. 17. Commissaires. Sauf lorsque, conformément aux Lois, les comptes annuels et/ou les comptes consolidés de la
Société doivent être vérifiés par un réviseur d'entreprises agréé, les affaires de la Société et sa situation financière, en
particulier ses documents comptables, peuvent et devront, dans les cas prévus par la loi, être contrôlés par un ou plusieurs
commissaires qui n'ont pas besoin d'être eux-mêmes associés.

Le(s) commissaire(s) ou réviseur(s) d'entreprises agréé(s) seront, le cas échéant, nommés par les associés qui déter-
mineront leur nombre et la durée de leur mandat. Leur mandat peut être renouvelé. Ils peuvent être révoqués à tout
moment, avec ou sans motif, par une résolution des associés sauf dans les cas où le réviseur d'entreprises agréé peut
seulement, par dispositions des Lois, être révoqué pour motifs graves ou d'un commun accord.

Chapitre IV. Des associés

Art. 18. Pouvoirs des Associés. Les associés exercent les pouvoirs qui leur sont dévolus par les Statuts et les Lois. Si
la Société ne compte qu'un seul associé, celui-ci exerce les pouvoirs conférés par les Lois à l'assemblée générale des
associés.

Toute assemblée générale des associés régulièrement constituée représente l'ensemble des associés.

Art. 19. Autres Assemblées Générales. Si la Société compte plusieurs associés, dans la limite de vingt-cinq (25) associés,
les résolutions des associés peuvent être prises par écrit. Les résolutions écrites peuvent être constatées dans un seul
ou plusieurs documents ayant le même contenu, signés par un ou plusieurs associés. Dès lors que les résolutions à adopter
ont été envoyées par les Gérants aux associés pour approbation, les associés sont tenus, dans un dans un délai de quinze
(15) jours calendaires suivant la réception du texte de la résolution proposée, d'exprimer leur vote par écrit en le
retournant à la Société par tout moyen de communication permettant la transmission d'un texte écrit. Les exigences de
quorum et de majorité imposées pour l'adoption de résolutions par l'assemblée générale s'applique mutatis mutandis à
l'adoption de résolution écrites.

Les assemblées générales des associés, y compris l'assemblée générale annuelle des associés, se tiendra au siège social
de la Société ou à tout autre endroit au Grand-Duché de Luxembourg, et pourra se tenir à l'étranger, chaque fois que
des circonstances de force majeure, appréciées souverainement par les Gérants, le requièrent.

Art. 20. Convocation des Assemblées Générales. A moins qu'il n'y ait qu'un associé unique, les associés peuvent aussi
se réunir en assemblées générales, conformément aux conditions fixées par les Statuts ou les Lois, sur convocation des
Gérants, subsidiairement, du commissaire (s'il y en existe), ou plus subsidiairement, des associés représentant plus de la
moitié (1/2) du capital social émis.

La convocation envoyée aux associés indiquera la date, l'heure et le lieu de l'assemblée générale ainsi que l'ordre du
jour et la nature des affaires à traiter lors de l'assemblée générale des associés. L'ordre du jour d'une assemblée générale
d'associés doit également, si nécessaire, indiquer toutes les modifications proposées des Statuts et, le cas échéant, le texte
des modifications relatives à l'objet social ou à la forme de la Société.

Si tous les associés sont présents ou représentés à une assemblée générale des associés et s'ils déclarent avoir été
dûment informés de l'ordre du jour de l'assemblée, celle-ci peut se tenir sans convocation préalable.

Art. 21. Présence - Représentation. Tous les associés sont en droit de participer et de prendre la parole à toute
assemblée générale des associés.

Un associé peut désigner par écrit, transmis par tout moyen de communication permettant la transmission d'un texte
écrit, un mandataire qui n'a pas besoin d'être lui-même associé.

Art. 22. Procédure. Toute assemblée générale des associés est présidée par le Président ou par une personne désignée
par les Gérants, ou, faute d'une telle désignation par les Gérants, par une personne désignée par l'assemblée générale
des associés.

Le Président de l'assemblée générale des associés désigne un secrétaire.
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L'assemblée générale des associés élit un (1) scrutateur parmi les personnes participant à l'assemblée générale des
associés.

Le Président, le secrétaire et le scrutateur ainsi désignés forment ensemble le bureau de l'assemblée générale.

Art. 23. Vote. Lors de toute assemblée générale des associés autre qu'une assemblée générale convoquée en vue de
la modification des Statuts de la Société ou du vote de résolutions dont l'adoption est soumise aux conditions de quorum
et de majorité exigées pour toute modification des Statuts, les résolutions seront adoptées par les associés représentant
plus de la moitié (1/2) du capital social. Si cette majorité n'est pas atteinte sur première convocation (ou consultation par
écrit), les associés seront de nouveau convoqués (ou consultés) et les résolutions seront adoptées à la majorité simple,
indépendamment du nombre de parts sociales représentées.

Lors de toute assemblée générale des associés, convoquée conformément aux Statuts ou aux Lois, en vue de la
modification des Statuts de la Société ou du vote de résolutions dont l'adoption est soumise aux conditions de quorum
et de majorité exigées pour toute modification des Statuts, la majorité exigée sera d'au moins la majorité en nombre des
associés représentant au moins les trois quarts (3/4) du capital.

Art. 24. Procès-Verbaux. Les procès-verbaux des assemblées générales doivent être signés par les associés présents
et peuvent être signés par tous les associés ou mandataires d'associés qui en font la demande.

Les résolutions adoptées par l'associé unique seront établies par écrit et signées par l'associé unique.

Les copies ou extraits des résolutions écrites adoptées par les associés, ainsi que les procès-verbaux des assemblées
générales à produire en justice ou ailleurs sont signés par le Gérant unique ou par deux Gérants au moins agissant
conjointement dès lors que plus d'un Gérant aura été nommé.

Chapitre V. Exercice Social, Comptes Annuels, Distribution des Bénéfices

Art. 25. Exercice Social. L'exercice social de la Société commence le 1 er janvier et s'achève le dernier jour de décembre
de chaque année.

Art. 26. Approbation des Comptes Annuels. A la clôture de chaque exercice social, les comptes sont arrêtés et les
Gérants dressent l'inventaire des divers éléments de l'actif et du passif ainsi que le compte de résultat conformément aux
Lois.

Les comptes annuels et/ou les comptes consolidés sont soumis aux associés pour approbation.

Tout associé ou son mandataire peut prendre connaissance des documents comptables au siège social de la Société.
Si la Société compte plus de vingt-cinq (25) associés, ce droit ne pourra être exercé que dans les quinze (15) jours
calendaires qui précèdent l'assemblée générale annuelle des associés.

Art. 27. Distribution des Bénéfices. Sur les bénéfices nets de la Société, il sera prélevé au moins cinq pour cent (5 %)
qui seront affectés, chaque année, à la réserve légale (la «Réserve Légale»), conformément à la loi. Cette affectation à la
Réserve Légale cessera d'être obligatoire lorsque et aussi longtemps que la Réserve Légale atteindra dix pour cent (10%)
du capital émis de la Société.

Après affectation à la Réserve Légale, les associés décident de l'affectation du solde des bénéfices annuels nets. Ils
peuvent décider de verser la totalité ou une partie du solde à un compte de réserve ou de provision, en le reportant à
nouveau ou en le distribuant avec les bénéfices reportés, les réserves distribuables ou les primes d'émission, aux associés,
chaque part sociale donnant droit à une même proportion dans ces distributions.

Sous réserve des conditions (s'il y en a) fixées par les Lois et conformément aux dispositions qui précèdent, les Gérants
peuvent procéder au versement d'un acompte sur dividendes aux associés. Les Gérants détermineront le montant ainsi
que la date de paiement de tels acomptes.

Chapitre VI. Dissolution, Liquidation

Art. 28. Dissolution, Liquidation. La Société peut être dissoute par une décision prise par la moitié des associés pos-
sédant les trois quarts (3/4) du capital social.

En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera réalisée par les Gérants ou toute autre personne (qui peut être
une personne physique ou une personne morale) nommée par les associés qui détermineront leurs pouvoirs et leurs
émoluments.

Après paiement de toutes les dettes et charges de la Société, et de tous les frais de liquidation, le boni net de liquidation
sera réparti équitablement entre le(s) associé(s) de manière à atteindre le même résultat économique que celui fixé par
les règles relatives à la distribution de dividendes.

Chapitre VII. Loi Applicable

Art. 29. Loi Applicable. Toutes les matières qui ne sont pas régies par les Statuts seront réglées conformément aux
Lois, en particulier à la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée.»
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Sixième résolution

Les Associés ont décidé de fixer l'adresse du siège social à 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Lu-
xembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Septième résolution

Les Associés ont décidé de fixer à quatre (4) le nombre de gérants et ont décidé de plus de nommer les personnes
suivantes comme gérants de la Société pour une durée illimitée:

- Monsieur Hani El-Naffy, homme d'affaire, avec adresse professionnelle à 241 Sevilla Avenue, Coral Gables, Florida,
U.S.A. 33134, né au Liban le 23 juillet 1950, en tant que gérant de catégorie A;

- Monsieur Richard Contreras, homme d'affaire, avec adresse professionnelle à 241 Sevilla Avenue, Coral Gables,
Florida, U.S.A. 33134, né à New York, USA le 3 octobre 1958 en tant que gérant de catégorie A;

- Monsieur Jean-Pierre Bartoli, homme d'affaire, avec adresse professionnelle à 74, Boulevard d'Italie, Monte Carlo,
MC 98000 Monaco, né à Lyon, France le 28 octobre 1950 en tant que gérant de catégorie A; et

- M Pietro Longo, homme d'affaire, avec adresse professionnelle à 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331
Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, né à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg le 13 septembre 1970 en
tant que gérant de catégorie B.

Dépenses

Les dépenses, coûts, honoraires et charges qui seront supportées par la Société comme résultat du présent acte sont
estimés à six mille cinq cents euros (EUR 6.500,-).

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Le notaire instrumentant qui connaît la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande du mandataire des

comparantes ci-avant, le présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française, et qu'à la demande du
même mandataire, en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise primera.

Lecture du présent acte faite et interprétation donnée au mandataire des comparantes ci-avant, connu du notaire
instrumentaire par ses nom, prénom usuel, état et demeure, il a signé avec Nous, notaire, le présent acte.

Signé: V. Lanz, M. Schaeffer.
Enregistré à Remich, le 29 août 2013. REM/2013/1539. Reçu soixante-quinze euros (75,00 €).

Le Receveur ff. (signée): L. SCHLINK.
Pour expédition conforme.

Mondorf-les-Bains, le 3 septembre 2013.

Référence de publication: 2013130028/708.
(130158546) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 septembre 2013.

Celerius Fund, Fonds Commun de Placement.
Siège social:

R.C.S. Luxembourg B 82.112.

Das Sonderreglement des CELERIUS FUND - VI Multi Asset Fund wurde beim Handels- und Gesellschaftsregister von
Luxemburg hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Axxion S.A. / Banque de Luxembourg
Verwaltungsgesellschaft / Depotbank
Unterschriften / Unterschriften

Référence de publication: 2013111764/13.
(130135778) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 août 2013.

Kapital Ertrag Global, Fonds Commun de Placement.

Das Verwaltungsreglement wurde beim Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg hinterlegt.
Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Axxion S.A. / Banque de Luxembourg
Verwaltungsgesellschaft / Depotbank
Unterschriften / Unterschriften

Référence de publication: 2013121568/10.
(130148019) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 août 2013.
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H&F Wings Lux 2 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 30.102,48.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 147.173.

RECTIFICATION

In the year two thousand and thirteen on the nineteenth day of August,

Before Maître Cosita DELVAUX, notary, residing in Redange-sur-Attert, Grand-Duchy of Luxembourg,

There appeared

Maître Toinon Hoss, maître en droit, residing in Luxembourg, pursuant to proxies dated 7, 9 and 12 August 2013
respectively (copies of which have been registered with EGM Deed as referred below), and asked the notary to record
as follows:

(I) On 12 August 2013, was held an Extraordinary General Meeting of shareholders of H&F Wings Lux 2 S.à r.l. (the
"Company"), a société à responsabilité limitée having its registered office at 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg,
and being registered with the Registre de Commerce et des Sociétés of Luxembourg under number B 147.173, incor-
porated under the name H&F Opportunities Lux 2 S.à r.l. on 25 th June 2009 by deed of Maître Henri Hellinckx, notary
residing in Luxembourg, published in the Memorial C, Recueil des Sociétés et Associations ("Memorial") number 1537 of
10 th August 2009, recorded by way of notarial deed of the undersigned notary not yet published in the Memorial (the
"EGM Deed");

(II) A clerical error (erreur matérielle) occurred in the English version of the EGM Deed in the first resolution in the
amount of euro indicated as the amount allocated to the freely distributable share premium. The wording of the relevant
sentence of the resolution in the English version shall be corrected to read as follows (it being acknowledged that the
French version is correct):

"It was then resolved to allocate an amount of four thousand one hundred and fifty-nine Euro and fifty-two cents
(€4,159.52) to the share capital of the Company and the remainder of said subscription price of six million seventy-eight
thousand nine hundred forty-four Euro and forty-eight cents (€6,078,944.48) to the freely distributable share premium
of the Company'"

Expenses

The costs, expenses, remuneration or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company are
estimated at € 500.-.

The undersigned notary, who understands and speaks English, herewith states that at the request of the parties hereto,
the present deed was drafted in English followed by a French translation; at the request of the same appearing person in
case of divergences between the English and French version, the English version will prevail.

WHEREOF, the present notarial deed was done in Luxembourg, on the day before mentioned.

After reading the present deed the appearing person signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède

L'an deux mille treize, le dix-neuvième jour du mois d'août

Par-devant Maître Cosita DELVAUX, notaire de résidence à Redange-sur-Attert, Grand-Duché de Luxembourg,

A comparu

Maître Toinon Hoss, maître en droit, demeurant à Luxembourg, en vertu des procurations datées du 7, 9 et 12 août
2013 respectivement (dont les copies ont été enregistrées avec l'Acte de AGE tel que visé ci-dessous) et requis le notaire
d'acter comme suit:

(I) En date du 12 août 2013, une Assemblée Générale Extraordinaire des associés de H&F Wings Lux 2 S.à r.l. (la
«Société»), une société à responsabilité limitée ayant son siège social au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, et
immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 147.173, constituée
sous le nom de H&F Opportunities Lux 2 S.à r.l. le 25 juin 2009 suivant acte reçu de Maître Henri Hellinckx, notaire de
résidence à Luxembourg, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (le «Mémorial») numéro 1537 du
10 août 2009 enregistrée par acte du notaire soussigné non encore publié au Mémorial (l'«Acte de AGE»);

(II) Une erreur matérielle s'est produite dans la version anglaise de l'Acte de AGE dans la première résolution dans le
montant d'euros alloué à la prime d'émission librement distribuable. Le texte de la phrase pertinente de la résolution
dans la version anglaise doit être corrigé tel qu'indiqué ci-après (étant entendu que la version française est correcte):

«Il a ensuite été décidé d'allouer un montant de quatre mille cent cinquante-neuf euros et cinquante-deux centimes
(4.159,52 €) au capital social de la Société et le solde dudit prix de souscription de six millions soixante-dix-huit mille
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neuf cent quarante-quatre euros et quarante-huit centimes (6.078.944,48 €), à la prime d'émission librement distribuable
de la Société.»

Dépenses

Les frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incomberont à la Société sont
estimés à € 500.-.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare par les présentes qu'à la demande des parties aux pré-
sentes, le présent acte a été rédigé en anglais et est suivi d'une traduction en langue française; à la demande des mêmes
personnes comparantes, en cas de divergences entre les versions anglaise et française, la version anglaise fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en-tête des présentes.

Après lecture du présent acte, la personne comparante et le notaire ont signé le présent acte.

Signé: T. HOSS, C. DELVAUX.

Enregistré à Redange/Attert, le 20 août 2013. Relation: RED/2013/1387. Reçu douze euros 12,00 €.

Le Receveur (signé): T. KIRSCH.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de dépôt au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg et aux fins de publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

Redange-sur-Attert, le 28 août 2013. Me Cosita DELVAUX.

Référence de publication: 2013123083/72.

(130149465) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 août 2013.

Isiwis S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 151.200.

Alter Domus Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 136.477.

PROJET DE CESSION DE BRANCHE D'ACTIVITE

L'an deux mille treize, le cinq septembre.

Pardevant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, soussigné.

Ont comparu:

I.- Madame Annick Braquet, demeurant professionnellement à L-1319 Luxembourg, 101, rue Cents,

agissant en tant que mandataire du conseil de gérance de la société à responsabilité limitée Alter Domus Luxembourg
Sàrl;

en vertu d'un pouvoir lui conféré par décision du conseil de gérance, prise en sa réunion du 10 juillet 2013,

un exemplaire du procès-verbal de ladite réunion, après avoir été signé ne varietur par le comparant et le notaire
instrumentant, restera annexé au présent acte pour être formalisé avec lui.

II.- Madame Annick Braquet, demeurant professionnellement à L-1319 Luxembourg, 101, rue Cents,

agissant en tant que mandataire du conseil de gérance de la société à responsabilité limitée ISIWIS Sàrl;

en vertu d'un pouvoir à lui conféré par décision du conseil de gérance, prise en sa réunion un exemplaire du procès-
verbal de ladite réunion, après avoir été signé ne varietur par le mandataire et le notaire instrumentant, restera annexé
au présent acte pour être formalisé avec lui.

Lesquelles sociétés, représentées comme dit, ont requis le notaire instrumentant d'acter authentiquement les termes
et conditions du projet de cession de branche d'activité intervenu entre elles, et ce ainsi qu'il suit:

1. ISIWIS Sàrl (encore appelée la société transférante), une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois,
avec siège social à L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll, inscrite au registre de commerce et des sociétés de et à
Luxembourg, section B, sous le numéro 151.200, au capital social de Euro 4.465.003 euros divisé en 4.465.003 parts d'une
valeur nominale de euro 1 chacune, entièrement libérées, entend transférer conformément aux dispositions de l'article
308bis-5 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales et les textes subséquents à la société à responsabilité
limitée Alter Domus Luxembourg Sàrl (encore appelée la société récipient), une société à responsabilité limitée de droit
luxembourgeois, avec siège social à L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll, inscrite au registre de commerce et des
sociétés de et à Luxembourg, section B, sous le numéro 136 477, au capital social de 31.752.500 euros divisé en 1.270.100
parts d'une valeur nominale de euros 25 chacune, entièrement libérées, une branche d'activité consistant en la fourniture
de services de scanning, numérisation, dématérialisation, indexation et conservation de documents ainsi que des services
de mail room (ouverture, classement, dispatching, numérisation, dématérialisation, indexation et conservation du cour-
rier) et la fourniture de services intégrés et sécurisés de gestion électronique et physique de documents tels que le

115424



L U X E M B O U R G

téléchargement, l'organisation, l'indexation, la catégorisation, la conservation, le stockage, l'accès, le partage, l'archivage,
et tous services annexes, et ce pour un prix convenu entre la société transférante et la société récipient.

2. La date à partir de laquelle les opérations de la société transférante sont considérées du point de vue comptable
comme accomplies pour compte de la société récipient est fixée au 1 er janvier 2013. Les actifs et passifs de la société
transférante détenus jusqu'à la date effective du transfert de branche d'activité et non enregistrés dans ce projet de
transfert de branche d'activité seront ajoutés / déduits du prix de transfert.

3. Aucun avantage particulier n'est attribué aux gérants ou commissaires des sociétés concernées.

4. Le transfert de branche d'activité prendra effet entre les parties un mois après la publication du projet de transfert
d'actifs au Mémorial Recueil des Sociétés et Associations, conformément aux dispositions de l'article 9 de la loi sur les
sociétés commerciales.

5. L'actionnaire de la société transférante a le droit, pendant un mois à compter de la publication au Mémorial C du
projet de transfert d'actifs, de prendre connaissance, au siège, des documents indiqués à l'article 267 (1) a) b) et c) de la
loi sur les sociétés commerciales et qu'il peut en obtenir une copie intégrale sans frais et sur simple demande.

6. A défaut de convocation d'une assemblée ou du rejet du projet de transfert par celle-ci, le transfert de branche
d'activité deviendra définitif comme indiqué ci-avant au point 4) et entraînera de plein droit les effets prévus à l'article
274 de la loi sur les sociétés commerciales.

7. Les sociétés concernées se conformeront à toutes dispositions légales en vigueur en ce qui concerne les déclarations
à faire pour le paiement de toutes impositions éventuelles ou taxes résultant de la réalisation définitive du transfert de
branche d'activité, comme indiqué ci-après.

8. Formalités - La société récipient:

- effectuera toutes les formalités légales de publicité relatives aux transferts effectués au titre du présent projet;

- fera son affaire personnelle des déclarations et formalités nécessaires auprès de toutes administrations qu'il con-
viendra pour faire mettre à son nom les éléments transférés;

- effectuera toutes formalités en vue de rendre opposable aux tiers la transmission des biens et droits à elle transférés.

9. Remise de titres - Lors de la réalisation définitive du transfert, la société transférante remettra à la société récipient
les originaux de tous les livres de comptabilité et autres documents comptables, les titres de propriété ou actes justificatifs
de propriété de tous les éléments de la branche d'activité, les justificatifs des opérations réalisées, les valeurs mobilières
ainsi que tous contrats (prêts, de travail, de fiducie...), archives, pièces et autres documents quelconques relatifs aux
éléments et droits transférés.

10. Frais et droits - Tous frais, droits et honoraires dus au titre du transfert de branche d'activité seront supportés
par la société récipient.

Le notaire soussigné déclare attester la légalité du présent projet de transfert de branche d'activité, conformément
aux dispositions de l'article 271 (2) de la loi sur les sociétés commerciales.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes

Et après lecture, le mandataire prémentionné a signé avec le notaire instrumentant le présent acte.

Signé: A. BRAQUET et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 11 septembre 2013. Relation: LAC/2013/41418. Reçu douze euros (12.- EUR).

Le Receveur (signé): I. THILL.

- POUR EXPEDITION CONFORME - Délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 19 septembre 2013.

Référence de publication: 2013132685/79.

(130161163) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 septembre 2013.

Deka-CorporateBond Euro, Fonds Commun de Placement.

Le règlement de gestion modifié au 01. Octobre 2013 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Deka International S.A. / DekaBank Deutsche Girozentrale Luxembourg S.A.
Signatures
Die Verwaltungsgesellschaft / Die Depotbank

Référence de publication: 2013127609/11.

(130155491) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 septembre 2013.
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Canal House International Holding S.à r.l., SPF, Société à responsabilité limitée - Société de gestion de
patrimoine familial.

Siège social: L-1610 Luxembourg, 42-44, avenue de la Gare.
R.C.S. Luxembourg B 70.420.

In the year two thousand and thirteen, on the fourth day of the month of September;

Before Us M e Joseph ELVINGER, notary residing in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg), acting in replacement
of his prevented colleague M e Carlo WERSANDT, notary residing in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg), the
latter named shall remain depositary of the present deed;

APPEARED:
The private limited liability company incorporated and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg

“Luxglobal Services S.à r.l.”, established and having its registered office in L-1610 Luxembourg, 42-44, avenue de la Gare,
registered with the Trade and Companies' Registry of Luxembourg, section B, under the number 160.089,

here represented by Mr. Christian DOSTERT, notary clerk, residing professionally in L-1466 Luxembourg, 12, rue Jean
Engling, by virtue of a proxy given under private seal; such proxy, after having been signed “ne varietur” by the proxyholder
and the officiating notary, will remain attached to the present deed in order to be recorded with it.

Such appearing party, represented as said before, has declared and requested the officiating notary to state:
- That the private limited liability company, qualified as family wealth management company in the sense of the dispo-

sitions of the law of May 11 th , 2007, and denominated “CANAL HOUSE INTERNATIONAL HOLDING S.à r.l., SPF”,
(the “Company”), established and having its registered office in L-1610 Luxembourg, 42-44, avenue de la Gare, registered
with the Trade and Companies' Registry of Luxembourg, section B, under the number 70.420, has been originally incor-
porated under the name of “CANAL HOUSE INTERNATIONAL S.à r.l.”, pursuant to a deed of Me Jacques DELVAUX,
notary then residing in Luxembourg, on June 9, 1999 published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations,
number 677 of September 9, 1999,

and that the articles of association have been amended several times and for the last time pursuant to a deed of Me
Henri BECK, notary residing in Echternach, on April 12, 2011, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations, number 1483 of July 6, 2011;

- That the appearing party, as sole partner representing the whole share capital of the Company (the “Sole Partner”)
requires the notary to act the following resolutions, in accordance with the provisions of article 200-2 of the law of August
10, 1915 on commercial companies, as amended, and of article 12 of the articles, pursuant to which a sole shareholder
of a private limited liability may exercise the powers of the general meeting of shareholders of the Company and the
decisions of the sole shareholder are recorded in minutes or drawn up in writing.

First resolution

It is acknowledged that the Sole Partner waives the convening notices, considering itself as duly convened and having
perfect knowledge of the agenda of the present Meeting which has been communicated to it in advance.

Second resolution

The Sole Partner decides to suppress the nominal value of the existing sixteen thousand six hundred (16,600) parts.

Third resolution

The Sole Partner decides to decrease the fully paid up fiscal capital to the extent of seven million five hundred thousand
Euros (7,500,000.- EUR) in order to bring it back from its present amount of seven million five hundred thirty-two
thousand seven hundred fifty-one Euros and fifty-nine Cents (7,532,751.59 EUR) to thirty-two thousand seven hundred
fifty-one Euros and fifty-nine Cents (32,751.59 EUR), without cancellation of parts, but the decrease of the par value of
the existing sixteen thousand six hundred (16,600) parts and reimbursement of the amount of seven million five hundred
thousand Euros (7,500,000.- EUR) to the Sole Partner.

Terms of Repayment

The Sole Partner states that the reimbursement of an amount of seven million five hundred thousand Euros (7,500,000.-
EUR), will occur either by the compensation and registration on the name of the Sole Partner of various reimbursable
and transferable assets, currently held by the Company, or by payment in cash to the Sole Partner, or by a mixture of
both repayment methods.

All powers are conferred to the management in order to implement the necessary bookkeeping amendments and the
Sole Partner's reimbursement.

Reimbursement delay:

It is agreed between the Sole Partner and the Company that, in order to establish a protection in favour of eventual
creditors of the Company, the effective reimbursement to the Sole Partner will only be made 2 (two) months after
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publication of the present deed in the Luxembourg Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, although the
modified law of August 10, 1915 on commercial companies foresees a period of 30 days.

Fourth resolution

As a consequence of the foregoing, the Sole Partner decides to amend article 5 of the articles of association in order
to give it the following wording:

“ Art. 5. The corporate capital of the company is set at thirty-two thousand seven hundred fifty-one Euros and fifty-
nine Cents (32,751.59 EUR), represented by sixteen thousand six hundred (16,600) parts without designation of the
nominal value, fully paid-up.”

Costs

The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever, which the
Company incurs or for which it is liable by reason of the present deed, is approximately one thousand eight hundred
Euros.

Statement

The undersigned notary, who understands and speaks English and French, states herewith that, on request of the above
appearing person, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same appearing
party, and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

WHEREOF the present deed was drawn up in Luxembourg, at the date indicated at the beginning of the document.

After reading the present deed to the proxy-holder of the appearing party, acting as said before, known to the notary
by name, first name, civil status and residence, the said proxy-holder has signed with Us the notary the present deed.

Suit la version en langue française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le quatrième jour du mois de septembre.

Par-devant Nous Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg), agis-
sant en remplacement de son collègue empêché Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-
Duché de Luxembourg), lequel dernier nommé restera dépositaire du présent acte.

A COMPARU:

La société à responsabilité limitée constituée et existant sous les lois du Grand-Duché de Luxembourg «Luxglobal
Services S.à r.l.», établie et ayant son siège social à L-1610 Luxembourg, 42-44, avenue de la Gare, inscrite au Registre de
Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B, sous le numéro 160.089,

ici représentée par Monsieur Christian DOSTERT, clerc de notaire, demeurant professionnellement à L-1466 Lu-
xembourg, 12, rue Jean Engling, en vertu d'une procuration sous seing privé lui délivrée; laquelle procuration, après avoir
été signée «ne varietuf par le mandataire et le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte afin d'être enre-
gistrée avec lui.

Laquelle partie comparante, représentée comme dit ci-avant, a déclaré et requis le notaire instrumentant d'acter:

- Que la société à responsabilité limitée, qualifiée comme société de gestion de patrimoine familial au sens des dispo-
sitions de la loi du 11 mai 2007, et dénommée «CANAL HOUSE INTERNATIONAL HOLDING S.à r.l., SPF», établie et
ayant son siège social à L-1610 Luxembourg, 42-44, avenue de la Gare, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés
de Luxembourg, section B, sous le numéro 70.420, a été originairement constituée sous le nom de «CANAL HOUSE
INTERNATIONAL S.à r.l.», suivant acte reçu par Maître Jacques DELVAUX, notaire alors de résidence à Luxembourg,
le 9 juin 1999, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 677 du 9 septembre 1999,

et que les statuts (les «Statuts») ont été modifiés à plusieurs reprises et pour la dernière fois suivant acte reçu par
Maître Henri BECK, notaire de résidence à Echternach, le 12 avril 2011, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations, numéro 1483 du 6 juillet 2011;

- Que la partie comparante, en tant qu'associée unique représentant l'intégralité du capital social de la Société (l'«As-
socié Unique») requiert le notaire d'acter les résolutions suivantes, conformément à l'article 200-2 de la loi du 10 août
1915 concernant les sociétés commerciales, comme modifiée, et à l'article 12 des Statuts, suite auxquels l'associé unique
d'une société à responsabilité limitée peux exercer les pouvoirs attribué à l'assemblée des associés de la Société et les
décisions de l'associé unique seront inscrites sur un procès-verbal.

Première résolution

Il est décidé de constater que l'Associé Unique renonce aux formalités de convocation, se considérant lui-même
comme dûment convoqué et ayant une parfaite connaissance de l'ordre du jour qui lui a été communiqué à l'avance.

Deuxième résolution

L'Associé Unique décide de supprimer la valeur nominale des seize mille six cents (16.600) parts sociales existantes.
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Troisième résolution

L'Associé Unique décide de réduire le capital social fiscal libéré à concurrence de sept millions cinq cent mille Euros
(7.500.000,- EUR) afin de le ramener de son montant actuel de sept millions cinq cent trente-deux mille sept cent cinquante
et un Euros et cinquante-neuf Cents (7.532.751,59 EUR) à trente-deux mille sept cent cinquante et un Euros et cinquante-
neuf Cents (32.751,59 EUR), sans annulation de parts sociales, mais par la réduction du pair comptable des seize mille six
cents (16.600) parts sociales existantes et remboursement du montant de sept millions cinq-cent mille (7.500.000,- EUR)
à l'Associé Unique.

Modalités de remboursement

L'Associé Unique constate que le remboursement, pour un montant de sept millions cinq cent mille Euros (7.500.000,-
EUR), se réalisera soit par compensation et enregistrement au nom de l'Associé Unique de divers actifs remboursables
et transférables, actuellement détenus par la Société, ou par paiement en numéraire à l'Associé Unique ou par un mélange
des deux méthodes de remboursement.

Tous pouvoirs sont conférés à la gérance pour procéder aux écritures comptables qui s'imposent et au remboursement
de l'Associé Unique.

Délai de remboursement:

Il est convenu entre l'Associé Unique et la Société que, afin d'instaurer une protection en faveur des créanciers éven-
tuels de la Société, le remboursement effectif à l'Associé Unique n'aura lieu que 2 (deux) mois après la publication du
présent acte au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, bien que la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés
commerciales prévoie un délai de 30 jours.

Quatrième résolution

En conséquence de la résolution adoptée ci-avant, l'Associé Unique décide de modifier l'article 5 des statuts afin de
lui donner la teneur suivante:

« Art. 5. Le capital social de la société est fixé à trente-deux mille sept cent cinquante et un Euros et cinquante-neuf
Cents (32.751,59 EUR), représenté par seize mille six cents (16.600) parts sociales sans désignation de valeur nominale,
entièrement libérées.»

Frais

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la
Société, ou qui sont mis à sa charge à raison des présentes, s'élève approximativement à la somme de mille huit cents
euros.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais et français, déclare par les présentes, qu'à la requête de la partie
comparante le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française; à la requête de la même partie comparante,
et en cas de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise prévaudra.

DONT ACTE, le présent acte a été passé à Luxembourg, à la date indiquée en tête des présentes.

Après lecture du présent acte au mandataire de partie comparante, agissant comme dit ci-avant, connue du notaire
par ses nom, prénom, état civil et domicile, ledit mandataire a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: C. DOSTERT, J. ELVINGER.

Enregistré à Luxembourg, A.C., le 10 septembre 2013. LAC/2013/41175. Reçu soixante-quinze euros (75,00 €).

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée.

Luxembourg, le 23 septembre 2013.

Référence de publication: 2013133968/150.

(130163224) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 septembre 2013.

DekaLux-Deutschland, Fonds Commun de Placement.

Le règlement de gestion modifié au 1 er octobre 2013 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Deka International S.A. / DekaBank Deutsche Girozentrale Luxembourg S.A.
Die Verwaltungsgesellschaft / Die Depotbank
Unterschriften / Unterschriften

Référence de publication: 2013127610/11.

(130155492) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 septembre 2013.

Deka-EuropaValue, Fonds Commun de Placement.

Le règlement de gestion modifié au 01.10.2013 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Deka International S.A. / DekaBank Deutsche Girozentrale Luxembourg S.A.
Signatures
Die Verwaltungsgesellschaft / Die Depotbank

Référence de publication: 2013127611/10.

(130155496) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 septembre 2013.

Deka-Europa Aktien Spezial, Fonds Commun de Placement.

Le règlement de gestion modifié au 01.11.2013 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Deka International S.A. / DekaBank Deutsche Girozentrale Luxembourg S.A.
Signatures
Die Verwaltungsgesellschaft / Die Depotbank

Référence de publication: 2013127612/10.

(130155500) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 septembre 2013.

SKY Harbor Global Funds, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-2633 Senningerberg, 6, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 167.459.

In the year two thousand and thirteen on the sixteenth day of September;

Before Us M e Carlo WERSANDT, notary residing in Luxembourg, (Grand Duchy of Luxembourg), undersigned;

Was held an extraordinary general meeting of the shareholders (the "Meeting") of "SKY HARBOR GLOBAL FUNDS",
a Luxembourg Société d'Investissement à Capital Variable, with its registered office at 6c, route de Trèves, L-2633 Sen-
ningerberg and registered with the Luxembourg Registre de Commerce et des Sociétés under the number B. 167.459
(the "Company"), incorporated pursuant to a deed of the undersigned notary dated 7 March 2012, published in the
Luxembourg Official Gazette, Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 729 of 20 March 2012.

The Meeting begins at 3.30 pm with Mrs. Georgette FYFE-MEIS, employee, residing professionally in Luxembourg,
being in the chair.

The Chairman appoints as secretary of the Meeting Mrs. Christine SCHUEBEL, employee, residing professionally in
Luxembourg.

The Meeting elects as scrutineer Mr. François LEFEBVRE, residing professionally in Luxembourg.

The Chairman then states that:

I. The shareholders present or represented and the number of shares held by each of them are shown on an attendance
list signed by the members of the bureau, the shareholders present and the proxies of the shareholders represented. The
said list initialed "ne varietur" by the members of the bureau will be annexed to and be registered with this deed.

II. The Meeting was convened by a notice, containing the agenda, mailed to the shareholders by registered mail on 4
September 2013.

III. That the resolutions on the agenda of this Meeting may only be validly taken if the shareholders present or repre-
sented at this Meeting hold at least fifty percent (50%) of the outstanding share capital of the Company. The resolutions
will be passed if approved by two thirds (2/3) of the votes cast at the Meeting.

IV. It appears from the attendance list that from the 147,783,252.54 shares currently issued, representing the whole
corporate capital, 122,936,508 shares are present or represented at the meeting.

V. As appears from the said attendance list, the present Meeting is regularly constituted and may validly deliberate on
the items on the agenda.

VI. The agenda of the Meeting is as follows:
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(1) To add the following text at the end of the sixth paragraph of article 5 of the articles of incorporation of the
Company:

"Notwithstanding the foregoing, the Company shall make distributions with respect to the net income, if any, attri-
butable to Distribution Share Classes denominated in DKK, which (i) must be paid in cash only; (ii) must be paid on a
semi-annual basis; and (iii) may not exceed the respective accumulated net investment income in any such Distribution
Share Classes denominated in DKK."

(2) To replace the seventh paragraph of article 29 of the articles of incorporation of the Company with the following:

"The Company may be merged in accordance with the provisions of the Law of 2010. In the event the Company is
involved in a merger as receiving UCITS, solely the Board of Directors will decide on the merger and the effective date
thereof; in the event the Company is involved in a merger as absorbed UCITS and hence ceases to exist, the general
meeting of shareholders has to approve and decide on the effective date of such merger by a resolution adopted with no
quorum requirement and at the simple majority of the votes validly cast at such meeting. Any applicable contingent
deferred sales charges are not to be considered as redemption charges and shall therefore be due.

The Board of Directors may resolve to proceed with a merger (within the meaning of the Law of 2010) of any Sub-
Fund, either as receiving or absorbed Sub-Fund, with (i) another existing Sub-Fund within the Company or another sub-
fund within another Luxembourg or foreign UCITS; or (ii) a new Luxembourg or foreign UCITS, and as appropriate, to
redesignate the shares of the Sub-Fund concerned as shares of the new Sub-Fund or of the new UCITS as applicable. Any
applicable contingent deferred sales charges are not to be considered as redemption charges and shall therefore be due."

(3) Miscellaneous.

The shareholders then passed the following resolutions:

First resolution:

The shareholders resolved to add the following text at the end of the sixth paragraph of article 5 of the articles of
incorporation of the Company:

"Notwithstanding the foregoing, the Company shall make distributions with respect to the net income, if any, attri-
butable to Distribution Share Classes denominated in DKK, which (i) must be paid in cash only; (ii) must be paid on a
semi-annual basis; and (iii) may not exceed the respective accumulated net investment income in any such Distribution
Share Classes denominated in DKK."

Votes for: 122,936,508

Abstentions: 0

Votes against: 0

Consequently the resolution is approved.

Second resolution:

The shareholders resolved to replace the seventh paragraph of article 29 of the articles of incorporation of the Com-
pany with the following:

"The Company may be merged in accordance with the provisions of the Law of 2010. In the event the Company is
involved in a merger as receiving UCITS, solely the Board of Directors will decide on the merger and the effective date
thereof; in the event the Company is involved in a merger as absorbed UCITS and hence ceases to exist, the general
meeting of shareholders has to approve and decide on the effective date of such merger by a resolution adopted with no
quorum requirement and at the simple majority of the votes validly cast at such meeting. Any applicable contingent
deferred sales charges are not to be considered as redemption charges and shall therefore be due.

The Board of Directors may resolve to proceed with a merger (within the meaning of the Law of 2010) of any Sub-
Fund, either as receiving or absorbed Sub-Fund, with (i) another existing Sub-Fund within the Company or another sub-
fund within another Luxembourg or foreign UCITS; or (ii) a new Luxembourg or foreign UCITS, and as appropriate, to
redesignate the shares of the Sub-Fund concerned as shares of the new Sub-Fund or of the new UCITS as applicable. Any
applicable contingent deferred sales charges are not to be considered as redemption charges and shall therefore be due."

Votes for: 118,961,791

Abstentions: 3,974,717

Votes against: 0

Nothing else being on the agenda and nobody wishing to address the Meeting, the Meeting was closed at p.m.

Statement

WHEREOF the present deed was drawn up in Senningerberg, at the date indicated at the beginning of the document.

After reading the present deed to the appearing persons, known to the notary by their name, first name, civil status
and residence, said appearing persons have signed together with Us, the notary, the present deed.

Signé: G. FYFE-MEIS, C. SCHUEBEL, F. LEFEBVRE, C. WERSANDT.

115430



L U X E M B O U R G

Enregistré à Luxembourg A.C., le 19 septembre 2013. LAC/2013/42581. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME délivrée;

Luxembourg, le 24 septembre 2013.

Référence de publication: 2013134474/91.

(130163715) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 septembre 2013.

Batisco Financing and Trading S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 11-13, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 174.481.

ALC S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 11-13, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 174.351.

MERGER PROPOSAL

In the year two thousand and thirteen, on the nineteenth day of September.

Before Maître Jean SECKLER, notary residing at Junglinster, Grand-Duchy of Luxembourg,

THERE APPEARED:

1) Mr Max MAYER, private employee, residing professionally at Junglinster, acting as attorney of the board of directors
of the public limited company BATISCO FINANCING AND TRADING S.A., with its registered office at L-1331 Luxem-
bourg, 11-13, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, registered with the Trade and Companies' Register of Luxembourg,
under section B number 174481, incorporated in Curaçao on September 18, 1991 and whose registered office has been
transferred from Curaçao to Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg, by deed of the undersigned notary, on No-
vember 5, 2012, published in the Mémorial C number 556 of March 7, 2013, hereinafter referred to as "the absorbing
company" or "BATISCO FINANCING AND TRADING S.A.".

The board of directors of the absorbing company has granted this power of attorney on August 30, 2013,

2) Mr Henri DA CRUZ, private employee, residing professionally at Junglinster, acting as attorney of the board of
managers of the private limited company ALC S.à r.l., with its registered office at L-1331 Luxembourg, 11-13, boulevard
Grande-Duchesse Charlotte, registered with the Trade and Companies' Register of Luxembourg, under section B number
174351, incorporated in Curaçao on January 4, 1990 and whose registered office has been transferred from Curaçao to
Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg, by deed of the undersigned notary, on November 5, 2012, published in the
Mémorial C number 552 of March 6, 2013, hereinafter referred to as "the absorbed company" or "ALC S.à r.l.".

The board of managers of the absorbed company has granted this power of attorney on August 30, 2013.

Copies of the minutes of the board resolutions, after having been signed "ne varietur" by the appearing parties and the
notary, will remain attached to the present deed in order to be filed with the registration authorities.

Said appearing parties, acting as specified before, have requested the undersigned notary to document the following:

1) The public limited company BATISCO FINANCING AND TRADING S.A. envisages to merge with the private
limited company ALC S.à r.l. by the absorption of the latter by the former.

2) The absorbing company holds all the shares with voting right, i.e ten thousand nine hundred and nine (10,909) shares
A and one (1) share B of the absorbed company, it being understood that no other securities or shares granting special
rights exist.

3) The operations of the private limited company ALC S.à r.l. shall be considered from an accounting point of view as
accomplished in the name and on behalf of the public limited company BATISCO FINANCING AND TRADING S.A. as
from January 1, 2013.

The merger is realized at accounting value, following the tax neutral regime prescribed by article 170 of the Luxembourg
Income Tax Code.

4) No special advantage is granted to the directors and managers of the merging companies.

5) The merger shall be effective between the parties involved one month after the publication of the common draft
terms of merger in the Mémorial C in accordance with article 9 of the amended law of August 10, 1915 on commercial
companies.

6) All the shareholders of the public limited company BATISCO FINANCING AND TRADING S.A. are entitled to
inspect at the registered office of said company at least one month before the date on which the merger becomes effective
between the parties involved the common draft terms of merger, the annual accounts and the management reports as
defined in article 267 of the amended law of August 10, 1915 on commercial companies, as well as the interim accounts
of the public limited company BATISCO FINANCING AND TRADING S.A. established as at June 30, 2013. All the
shareholders of the public limited company BATISCO FINANCING AND TRADING S.A. are also entitled to receive,
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upon simple request, free copies of the merger plan, annual accounts, management reports and interim accounts esta-
blished as at June 30, 2013.

7) One or more shareholders of the absorbing company holding at least 5% (five percent) of the shares in the subscribed
capital are entitled to require during the same period the convening of a general meeting in order to deliberate on the
approval of the merger.

8) If the above general meeting is not convened or does not refuse the draft terms of merger, the merger will be
definitive one month after the publication as mentioned under 5) and shall entail automatically the effects provided for
by article 274 of the amended law of August 10, 1915 on commercial companies.

9) The statutory documents of the absorbed company shall be kept during the term prescribed by law at the registered
office of the absorbing company.

10) Entire discharge is granted to the managers of the absorbed company.

Declaration

The undersigned notary attests the legality of the present common draft terms of merger in accordance with article
271, paragraph 2, of the amended law of August 10, 1915 on commercial companies.

The undersigned notary who understands and speaks English and French states herewith that on request of the ap-
pearing parties the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same appearing
parties and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Junglinster at the date indicated at the beginning of the document.
The document having been read and interpreted to the proxy holders, the proxy holders have signed together with

the notary the present deed.

Suit la traduction en langue française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le dix-neuf septembre.
Par-devant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, Grand-Duché de Luxembourg,

ONT COMPARU:
1) Monsieur Max MAYER, employé privé, demeurant professionnellement à Junglinster, agissant en tant que mandataire

du conseil d'administration de la société anonyme BATISCO FINANCING AND TRADING S.A., ayant son siège à L-1331
Luxembourg, 11-13, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Lu-
xembourg, sous la section B numéro 174481, constituée à Curaçao le 18 septembre 1991 et dont le siège social a été
transféré de Curaçao à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, suivant acte reçu par le notaire instrumentant, en
date du 5 novembre 2012, publié au Mémorial C numéro 556 du 7 mars 2013, ci-après dénommée "la société absorbante"
ou "BATISCO FINANCING AND TRADING S.A.".

Le conseil d'administration de la société absorbante a conféré ce mandat en date du 30 août 2013.
2) Monsieur Henri DA CRUZ, employé privé, demeurant professionnellement à Junglinster, agissant en tant que man-

dataire du conseil de gérance de la société à responsabilité limitée ALC S.à r.l., ayant son siège à L-1331 Luxembourg,
11-13, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, sous
la section B numéro 174351, constituée à Curaçao le 4 janvier 1990 et dont le siège social a été transféré de Curaçao à
Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, suivant acte reçu par le notaire instrumentant, en date du 5 novembre 2012,
publié au Mémorial C numéro 552 du 6 mars 2013, ci-après dénommée "la société absorbée" ou "ALC S.à r.l."

Le conseil de gérance de la société absorbée a conféré ce mandat en date du 30 août 2013.
Les copies des procès-verbaux des décisions du conseil d'administration et du conseil de gérance, après avoir été

signées "ne varietur" par les parties comparantes et le notaire, resteront annexées aux présentes pour être soumises
avec elles à la formalité de l'enregistrement.

Lesdites parties comparantes, ès-qualités qu'elles agissent, ont requis le notaire instrumentant d'acter ce qui suit:
1) La société anonyme BATISCO FINANCING AND TRADING S.A. entend fusionner avec la société à responsabilité

limitée ALC S.à r.l. par absorption de cette dernière par la première.
2) La société absorbante détient la totalité, à savoir dix mille neuf cent neuf (10.909) parts sociales de catégorie A et

une (1) part sociale de catégorie B avec droit de vote de la société absorbée, étant entendu qu'il n'y a pas d'autres titres
émis ni de parts sociales conférant des droits spéciaux.

3) Les opérations de la société à responsabilité limitée ALC S.à r.l. sont à considérer du point de vue comptable comme
accomplies au nom et pour le compte de la société anonyme BATISCO FINANCING AND TRADING S.A. à partir du
1 er janvier 2013.

La fusion est réalisée à la valeur comptable, en conformité avec le régime fiscal neutre prévu à l'article 170 du Code
de l'Impôt sur le Revenu luxembourgeois.

4) Il n'est accordé aucun avantage particulier aux gérants des sociétés qui fusionnent.
5) La fusion ne prend effet entre parties qu'un mois après la publication du présent projet commun de fusion au

Mémorial C conformément à l'article 9 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales telle qu'elle a été modifiée.
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6) Tous les actionnaires de la société anonyme BATISCO FINANCING AND TRADING S.A. ont le droit de prendre
connaissance au siège de cette société, au moins un mois avant que la fusion ne prenne effet entre parties, du projet
commun de fusion, des comptes annuels et des rapports de gestion, tels que déterminés à l'article 267 de la loi du 10
août 1915 sur les sociétés commerciales telle qu'elle a été modifiée, ainsi que les comptes intérimaires de la société
anonyme BATISCO FINANCING AND TRADING S.A. établis en date 30 juin 2013. Tous les actionnaires de la société
anonyme BATISCO FINANCING AND TRADING S.A. ont également le droit de recevoir, sur simple demande, des
copies gratuites du projet de fusion, des comptes annuels, rapports de gestion et comptes intérimaires établis au 30 juin
2013.

7) Un ou plusieurs actionnaires de la société absorbante disposant d'au moins 5% (cinq pour cent) des parts du capital
souscrit ont le droit de requérir pendant le même délai la convocation d'une assemblée générale appelée à se prononcer
sur l'approbation de la fusion.

8) A défaut de convocation d'une assemblée ou du rejet du projet commun de fusion par l'assemblée, la fusion deviendra
définitive un mois après la publication comme indiqué sub 5) et entraînera de plein droit les effets prévus par l'article 274
de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales telle qu'elle a été modifiée.

9) Les documents sociaux de la société absorbée seront conservés pendant le délai légal au siège de la société absor-
bante.

10) Décharge entière est accordée aux gérants de la société absorbée.

Déclaration

Le notaire soussigné déclare attester la légalité du présent projet commun de fusion, conformément aux dispositions
de l'article 271, paragraphe 2, de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales telle qu'elle a été modifiée.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais et le français, déclare par les présentes qu'à la requête des parties
comparantes, le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française; à la requête des mêmes parties compa-
rantes et en cas de divergence entre le texte anglais et français, la version française prévaudra.

DONT ACTE, fait et passé à Junglinster, date qu'en tête des présents.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux mandataires, les mandataires ont signé avec le notaire le présent
acte.

Signé: Henri DA CRUZ, Max MAYER, Jean SECKLER.

Enregistré à Grevenmacher, le 24 septembre 2013. Relation GRE/2013/3851. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

Référence de publication: 2013134628/137.

(130163988) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 septembre 2013.

DekaLux-MidCap, Fonds Commun de Placement.

Le règlement de gestion modifié au 1 er octobre 2013 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Deka International S.A. / DekaBank Deutsche Girozentrale Luxembourg S.A.
Die Verwaltungsgesellschaft / Die Depotbank
Unterschriften / Unterschriften

Référence de publication: 2013127613/11.

(130155505) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 septembre 2013.

Deka-ConvergenceAktien, Fonds Commun de Placement.

Le règlement de gestion modifié au 01.10.2013 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Deka International S.A. / DekaBank Deutsche Girozentrale Luxembourg S.A.
Signatures
Die Verwaltungsgesellschaft / Die Depotbank

Référence de publication: 2013127614/10.

(130155512) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 septembre 2013.
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Deka-ConvergenceRenten, Fonds Commun de Placement.

Le règlement de gestion modifié au 1 er octobre 2013 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Deka International S.A. / DekaBank Deutsche Girozentrale Luxembourg S.A.
Die Verwaltungsgesellschaft / Die Depotbank
Unterschriften / Unterschriften

Référence de publication: 2013127615/11.

(130155513) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 septembre 2013.

DekaLux-Pazifik, Fonds Commun de Placement.

Le règlement de gestion modifié au 01.10.2013 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Deka International S.A. / DekaBank Deutsche Girozentrale Luxembourg S.A.
Signatures
Die Verwaltungsgesellschaft / Die Depotbank

Référence de publication: 2013127616/10.

(130155514) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 septembre 2013.

Universal-Investment-Luxembourg S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-5365 Munsbach, 18-20, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 75.014.

Das Verwaltungsreglement betreffend den Fonds Berenberg Global Equity Selection Protect, welcher von der Uni-
versal-Investment-Luxembourg S.A. verwaltet wird, wurde beim Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg
hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Munsbach, den 10. September 2013.
Für den Berenberg Global Equity Selection Protect
Universal-Investment-Luxembourg S. A.
Anja Richter / Saskia Sander

Référence de publication: 2013131147/15.

(130159517) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 septembre 2013.

Intelligent Recommendations, Fonds Commun de Placement.

Das Verwaltungsreglement wurde beim Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Axxion S.A. / Banque de Luxembourg S.A.
Unterschriften
Verwaltungsgesellschaft / Depotbank

Référence de publication: 2013131131/10.

(130159526) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 septembre 2013.

InterAssets S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1912 Luxembourg, 3, rue des Labours.

R.C.S. Luxembourg B 80.045.

Die Gesellschafter nehmen das Ausscheiden von Herrn Philipp Graf aus dem Verwaltungsrat der Gesellschaft zum
27.08.2013 zur Kenntnis.

Die Gesellschafter benennen zum neuen Mitglied des Verwaltungsrates ab 28.08.2013 bis zum Ablauf der ordentlichen
Generalversammlung im Jahr 2014 Herrn Gerd Kiefer (geschäftsansässig: 38, Avenue John F. Kennedy, L-1855 Luxem-
burg). Herr Kiefer wurde zum Vorsitzenden des Verwaltungsrates gewählt.
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Luxemburg, den 18. September 2013.
InterAssets S.A.
Gerd Kiefer / Katja Wilbert

Référence de publication: 2013131455/15.
(130160257) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 septembre 2013.

Deka Vienne Rocher SARL, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1912 Luxembourg, 3, rue des Labours.

R.C.S. Luxembourg B 159.703.

Les comptes annuels au 31.12.2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 23.09.2013. Gerd Kiefer / Katja Wilbert.

Référence de publication: 2013133331/10.
(130162736) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 septembre 2013.

WestOptiFlex SICAV, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-1912 Luxembourg, 3, rue des Labours.

R.C.S. Luxembourg B 135.826.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 23.09.2013. Gerd Kiefer / Katja Wilbert.

Référence de publication: 2013133816/10.
(130162668) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 septembre 2013.

Arcus Japan Fund, Fonds Commun de Placement.

Le règlement de gestion au 30 septembre 2013 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

RBS (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2013135861/8.
(130164844) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2013.

Diapason Commodities Flexible, Fonds Commun de Placement.

Suite à la liquidation du Fonds, la totalité du produit de liquidation a été distribuée aux porteurs de parts. Aucun résidu
n'a été déposé auprès de la Caisse de Consignation. Tous les documents et comptes du Fonds seront conservés pour
une durée d'au moins cinq ans à l'adresse suivante: 2, Place de Metz, L-2954 Luxembourg.

Le liquidateur.

Référence de publication: 2013136525/755/8.

Valdition Investissements S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 60.312.

Par décision du conseil d'administration du 25 juillet 2013, Monsieur Gabor MOCSKONYI, né le 14 mai 1983 à
Orosháza (Hongrie) et ayant son adresse professionnelle au 42 rue de la Vallée, L-2661 à Luxembourg, a été coopté au
conseil d'administration, en remplacement de Monsieur Giuliano BIDOLI, démissionnaire.

Luxembourg, le 13/08/2013.
Pour: VALDITION INVESTISSEMENTS S.A.
Société Anonyme
Experta Luxembourg
Société anonyme
Johanna Tenebay / Isabelle Marechal-Gerlaxhe

Référence de publication: 2013119059/16.
(130144669) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 août 2013.
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S.A.F. Finanzholding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2220 Luxembourg, 681, rue de Neudorf.

R.C.S. Luxembourg B 76.726.

Auszug aus dem Beschluss der Hauptversammlung, abgehalten am 28.Juni 2013

Sitzverlegung
Die Hauptversammlung beschließt, den Gesellschaftssitz von 55-57, avenue Pasteur à L-2311 Luxembourg nach 681,

rue de Neudorf L-2220 Luxembourg zu verlegen.

Verwaltungsrat
Der Verwaltungsrat setzt sich zusammen wie folgt:
Herr Frank André AUDILET, wohnhaft in D-80999 MÜNCHEN, Kiesweg 6
Frau Stephanie FLECK, wohnhaft in D-80999 MÜNCHEN, Kiesweg 6
Frau Ljubice MIRCIC, wohnhaft in D-08432 STEINPLEIS, Schloss Steinpleis
Die Hauptversammlung beschließt, die Mandate aller Mitglieder des Verwaltungsrats mit sofortiger Wirkung bis zur

jährlichen ordentlichen Hauptversammlung, von 2018 die über das Geschäftsergebnis per 31. Dezember 2017 zu erneuern

Kommissar
Die Hauptversammlung beschließt, die Mandate der Gesellschaft MGI FISOGEST Sàrl, eine Gesellschaft mit bes-

chränkter Haftung mit Sitz 681, rue de Neudorf L-2220 Luxembourg eingetragen im Handels- und Gesellschaftsregister
von Luxemburg unter der Nummer B20114 mit sofortiger Wirkung als Kommissar bis zur jährlichen ordentlichen Haupt-
versammlung, von 2018 die über das Geschäftsergebnis per 31. Dezember 2017 beschließt zu ernennen.

Auszug aus dem Beschluss der Verwaltungsratsversammlung abgehalten am 28 Juni 2013

Bevollmächtigter des Verwaltungsrats
Der Verwaltungsrat erneuerte mit sofortiger Wirkung das Mandat von Herrn Frank AUDILET, wohnhaft in D-80999

MÜNCHEN, Kiesweg 6 als Bevollmächtigter des Verwaltungsrats bis zur jährlichen ordentlichen Hauptversammlung, von
2018 die über das Geschäftsergebnis per 31. Dezember 2017 beschließt.

Référence de publication: 2013118517/28.
(130143594) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 août 2013.

ER V.A.S. Lux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-3562 Dudelange, 21, rue Schiller.

R.C.S. Luxembourg B 179.554.

STATUTS

L'an deux mille treize, le sept août.
Par-devant Nous, Maître Martine SCHAEFFER notaire de résidence à Luxembourg.

ONT COMPARU:
1) Monsieur Seyfi ERAYDIN, directeur technique, né à Sorgun (Turquie) le 3 mars 1963, demeurant à F-57070 Metz,

42, rue du Petit Pré;
2) Monsieur Volkan ERAYDIN, restaurateur, né à Metz (France) le 18 décembre 1983, demeurant à F-57070 Metz,

42, rue du Petit Pré; et
3) Monsieur Alkan ERAYDIN, restaurateur, né à Metz (France) le 26 novembre 1987, demeurant à F-57070 Metz, 42,

rue du Petit Pré,
ici représenté par Monsieur Seyfi ERAYDIN, pré-qualifié, en vertu d'une procuration délivrée sous seing privé à Metz

(France) le 5 août 2013.
Cette procuration après avoir été signée «ne varietur» par le notaire et le mandataire, restera annexée au présent

acte pour être enregistrée ensemble avec celui-ci.
Lesquels comparants ont requis le notaire instrumentant de documenter comme suit les statuts d'une société à res-

ponsabilité limitée qu'ils constituent par les présentes.

Titre I er . - Dénomination - Objet - Durée - Siège social

Art. 1 er .  Il est formé par la présente entre les propriétaires actuels des parts ci-après créées et tous ceux qui pourront
le devenir dans la suite, une société à responsabilité limitée dénommée «ER V.A.S. LUX S.à r.l.», (ci-après la "Société"),
régie par les lois y relatives, ainsi que par les présents statuts (les "Statuts").
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Art. 2. La société a pour objet l'exploitation au Grand-Duché de Luxembourg et à l'étranger, d'une entreprise de
construction et de tous travaux du bâtiment, peinture et façade, ainsi que de l'achat et la vente des articles de la branche,
et de produits finis ou semi-finis.

La société pourra en outre effectuer toutes opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de
participations sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise, ainsi que l'administration, la gestion, le contrôle et
le développement de ces participations.

Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, au développement, à la mise en valeur et à la
liquidation d'un portefeuille se composant de tous titres et brevets de toute origine, participer à la création, au dévelop-
pement et au contrôle de toute entreprise, acquérir par voie d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat
et de toute autre manière, tous titres et brevets, les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement, faire
mettre en valeur ces affaires et brevets.

Elle pourra emprunter sous quelque forme que ce soit. Elle pourra, dans les limites fixées par la loi du 10 août 1915,
accorder à toute société du groupe ou à tout actionnaire tous concours, prêts, avances ou garanties. Dans le cadre de
son activité, la Société pourra accorder hypothèque, emprunter avec ou sans garantie ou se porter caution pour d'autres
personnes morales et physiques, sous réserve des dispositions légales afférentes. La Société peut s'intéresser par toutes
voies de droit dans toutes affaires, entreprises ou sociétés, ayant un objet identique, analogue ou connexe, ou qui serait
de nature à favoriser le développement de son entreprise. Cette énumération est énonciative et non limitative et doit
être interprétée dans son acception la plus large.

La Société peut accomplir toutes opérations généralement quelconques, commerciales, industrielles, financières, mo-
bilières ou immobilières, se rapportant directement ou indirectement, à son objet social.

Art. 3. La durée de la Société est illimitée.

Art. 4. Le siège social est établi à Dudelange (Grand-Duché de Luxembourg).

Il peut être transféré dans cette même commune par décision du conseil de gérance. Il peut être transféré en toute
autre localité du Grand-Duché de Luxembourg en vertu d'une décision des associés. La Société peut ouvrir des succursales
dans d'autres pays.

Titre II. - Capital social - Parts sociales

Art. 5. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents euros (12.500.- EUR), représenté par cent (100) parts sociales
de cent vingt-cinq euros (125.- EUR) chacune, intégralement libérées.

Le capital social pourra, à tout moment, être augmenté ou diminué dans les conditions prévues par l'article 199 de la
loi concernant les sociétés commerciales.

Art. 6. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Elles ne peuvent être cédées entre vifs ou pour cause
de mort à des non-associés que moyennant l'accord unanime de tous les associés.

En cas de cession à un non-associé, les associés restants ont un droit de préemption. Ils doivent l'exercer dans les 30
jours à partir de la date du refus de cession à un non-associé. En cas d'exercice de ce droit de préemption, la valeur de
rachat des parts est calculée conformément aux dispositions des alinéas 6 et 7 de l'article 189 de la loi sur les sociétés
commerciales.

Art. 7. Chacun des associés aura la faculté de dénoncer sa participation moyennant préavis de six mois à donner par
lettre recommandée à ses co-associés.

Art. 8. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture de l'un des associés ne mettent pas fin à la Société.

Les créanciers, ayants-droit ou héritiers d'un associé ne pourront pour quelque motif que ce soit, faire apposer des
scellés sur les biens et documents de la Société, ni s'immiscer en aucune manière dans les actes de son administration,
pour faire valoir leurs droits, ils devront se tenir aux valeurs constatées dans les derniers bilans et inventaire de la Société.

Titre III. - Administration et gérance

Art. 9. La Société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, nommés et révocables à tout moment
par l'assemblée générale qui fixe leurs pouvoirs et leurs rémunérations.

La société est engagée en toutes circonstances par la signature du gérant unique ou en cas de plusieurs gérants, par
la signature conjointe du gérant technique ensemble avec un gérant administratif.

Art. 10. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartiennent.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts sociales qu'il possède et peut se faire valablement repré-
senter aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Art. 11. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles sont adoptées par les associés
représentant plus de la moitié du capital social.

Les décisions collectives ayant pour objet une modification aux Statuts doivent réunir la majorité des associés repré-
sentant les trois quarts (3/4) du capital social.
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Art. 12. Lorsque la Société ne comporte qu'un seul associé, les pouvoirs attribués par la loi ou les Statuts à l'assemblée
générale sont exercés par l'associé unique.

Les décisions prises par l'associé unique, en vertu de ces pouvoirs, sont inscrites sur un procès-verbal ou établies par
écrit.

De même, les contrats conclus entre l'associé unique et la Société représentée par lui sont inscrits sur un procès-
verbal ou établies par écrit.

Cette disposition n'est pas applicable aux opérations courantes conclues dans des conditions normales.

Art. 13. Le ou les gérants ne contractent, en raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société; simples mandataires, ils ne sont responsables que de
l'exécution de leur mandat.

Art. 14. Chaque année, le trente et un décembre, les comptes sont arrêtés et le ou les gérants dressent un inventaire
comprenant l'indication des valeurs actives et passives de la Société.

Art. 15. Tout associé peut prendre au siège social de la Société communication de l'inventaire et du bilan.

Art. 16. Les produits de la Société constatés dans l'inventaire annuel, déduction faite des frais généraux, amortissements
et charges, constituent le bénéfice net.

Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent pour la constitution du fonds de réserve légale jusqu'à ce que celui-
ci ait atteint dix pour cent du capital social.

Une partie du bénéfice disponible pourra être attribuée à titre de gratification aux gérants par décision des associés.

Art. 17. L'année sociale commence le premier janvier de chaque et finit le trente et un décembre de la même année.

Titre IV. - Dissolution - Liquidation

Art. 18. Lors de la dissolution de la Société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par les associés qui en fixeront les pouvoirs et les émoluments.

Titre V. - Dispositions générales

Art. 19. Pour tout ce qui n'est pas prévu dans les présents Statuts, les associés se réfèrent aux dispositions légales.

Disposition transitoire

Par dérogation, le premier exercice commence aujourd'hui et finira le 31 décembre 2013.

Souscription et libération

Les Statuts ayant ainsi été arrêtés, les cent (100) parts sociales ont été souscrites comme suit:
1) Monsieur Seyfi ERAYDIN, pré-qualifié quarante-neuf parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 49
2) Monsieur Volkan ERAYDIN, pré-qualifié vingt-six parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26
3) Monsieur Alkan ERAYDIN, pré-qualifié vingt-cinq parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25
Total: cent parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100

Toutes les parts sociales ont été libérées intégralement en numéraire de sorte que la somme de douze mille cinq cents
euros (12.500.- EUR) se trouve dès à présent à la libre disposition de la société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire
instrumentais qui le constate expressément.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge, à raison de sa constitution, est évalué à environ mille deux cents euros (1.200.- EUR).

Assemblée générale extraordinaire

Et aussitôt, les associés, représentant l'intégralité du capital social, et se considérant comme dûment convoqués, se
sont réunis en assemblée générale extraordinaire et ont pris à l'unanimité des voix les résolutions suivantes:

1. Monsieur Seyfi ERAYDIN, directeur technique, né à Sorgun (Turquie) le 3 mars 1963, demeurant à F-57070 Metz,
42, rue du Petit Pré, est nommé gérant unique de la Société pour une durée indéterminée.

2. La Société est valablement engagée en toutes circonstances par la signature individuelle du gérant unique.
3. L'adresse du siège social est établie au 21, rue Schiller, L-3562 Dudelange.

Déclaration

Le notaire instrumentant a rendu attentif les comparants au fait qu'avant toute activité commerciale de la Société
présentement fondée, celle-ci doit être en possession d'une autorisation de commerce en bonne et due forme en relation
avec l'objet social, ce qui est expressément reconnu par les comparants.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, en l'étude du notaire instrumentaire date qu'en tête des présentes.
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Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire par noms, prénoms usuels, états et
demeures, ils ont tous signé.

Signé: S. Eraydin, V. Eraydin et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 8 août 2013. LAC/2013/37335. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signée): Irène Thill.

POUR EXPEDITION CONFORME délivrée à la demande de la prédite société, aux fins de la publication au Mémorial,
Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 19 août 2013.

Référence de publication: 2013118338/140.

(130143970) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 août 2013.

GT Multi Alternative, Société d'Investissement à Capital Variable - Fonds d'Investissement Spécialisé.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 12, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 141.909.

Extrait des résolutions de l'Assemblée Générale Ordinaire tenue à Luxembourg le 12 juin 2013

L'Assemblée Générale Ordinaire a décidé:

1. de réélire Messieurs Daniel THIERRY, Carlos TAVARES GRAVATO et Madame Sybille DENFERT-ROCHEREAU,
en qualité d'administrateurs pour le terme d'un an, prenant fin à la prochaine Assemblée Générale Ordinaire en 2014,

2. de nommer, en remplacement de Monsieur Jean-Bernard QUILLON, administrateur démissionnaire, Monsieur Ar-
naud CAYLA, avec adresse professionnelle au 30, Place de la Madeleine, F-75008 Paris, en qualité d'administrateur pour
le terme d'un an, prenant fin à la prochaine Assemblée Générale Ordinaire en 2014,

3. de réélire KPMG Luxembourg S.à.r.l., en qualité de Réviseur d'Entreprises, pour le terme d'un an, prenant fin à la
prochaine Assemblée Générale Ordinaire en 2014.

Luxembourg, le 19 août 2013.
Pour GT Multi Alternative
BANQUE DEGROOF LUXEMBOURG S.A.
Agent Domiciliataire
Corinne ALEXANDRE / Valérie GLANE
- / Fondé de pouvoir

Référence de publication: 2013118376/22.

(130144097) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 août 2013.

Grosvenor Continental Europe Holdings S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 109.165.

Les Comptes Annuels au 31 Décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013118368/9.

(130143760) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 août 2013.

Hegaso S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-5450 Stadtbredimus, 5C, route du Vin.

R.C.S. Luxembourg B 153.300.

Der Jahresabschluss auf den 31.12.2012 wurde beim Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013118382/9.

(130143866) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 août 2013.

Horizont Marine S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1411 Luxembourg, 2, rue des Dahlias.

R.C.S. Luxembourg B 89.808.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013118383/9.

(130143827) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 août 2013.

Event Support s.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5401 Ahn, 9, rue Aly Duhr.

R.C.S. Luxembourg B 168.199.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013117280/9.

(130142966) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 août 2013.

Faberlic International S.A, Société Anonyme.

Siège social: L-1140 Luxembourg, 79, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 97.041.

Les comptes annuels au 31.12.2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013117291/9.

(130142403) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 août 2013.

Epervier Patrimoine SPF S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-2550 Luxembourg, 38, avenue du X Septembre.

R.C.S. Luxembourg B 157.164.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013117270/9.

(130142753) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 août 2013.

PCM Invest S,A,, SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-2519 Luxembourg, 3-7, rue Schiller.

R.C.S. Luxembourg B 170.935.

Procès-verbal de la réunion du conseil d'administration tenue le 1 er août 2013

Presents: Laurent MAJERUS, administrateur

Claude ZIMMER, administrateur

Excusé: Stephane ALLART, administrateur

Les administrateurs décident, conformément à l'article 7 des statuts et à l'article 51, paragraphe 4, de la loi modifiée
du 10 août 1915, concernant les sociétés commerciales, de coopter

M. Roland WEBER

né le 16 mars 1963 à Esch-sur-Alzette (Luxembourg)

avec adresse professionnelle au 3-7 rue Schiller L-2519 Luxembourg

comme administrateur en remplacement de l'administrateur M. Stephane ALLART, démissionaire.

La prochaine Assemblée Générale des actionnaires ratifiera cette decision.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Laurent MAJERUS / Claude ZIMMER
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2013114173/21.

(130138751) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 août 2013.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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